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l N T R 0 DUC T ION GENERALE

.• A l 'heure actuelle, la coop ération pour combattre le

crime s'est internationalisée et est devenue d'une impérieuse

nécessité.

cela est da. au fait que 'l'extension et les dimensions,

de la criminalité mettent en danger la s écurité et la stabilité

politique de la plupart des Etats en général, ainsi que le bien-

être et l'intégrité personnelle des individus en particulier.

'.'

•

Alors que le type classique du crime était, essenti-elle­
ment le vol; de nouvelles :f~es de la criminalité telles que

le meurtre collectif, le trafic de drogues, les violations des

drQits de l'homme, le terrorisme etc~ •• , se répandent un peu

partout dans le monde avec une gravité considérable, d'où le

bes.oin. ~ :l"e:nf.orcer et d'améliorer la co11aborati{)n internationa:L~;,

en vue de lutter :p~us sfii<>ooement contre 06 fl.éau.

Il va de soi donc qu'une entraide répressive est utile

à cette fin. Il st agi t d'un socour..s,. inévitable sans lequel

le monde ne peut s'en tirer.

Pour Monsieur Claude L0ID30rS, les Etats int éressés par

l'entraide internationale en matière répressive, "ont cette

p~ticu1arité d'établir une action oollective dans la répression

d'infractions qui n'en restent pas ,moins établies par le droit

interneH (1).

e .
(1) LOMBOrS ~C.), Dr~it ~~~S~ Inte~nationa1, 2 éd.,

Ddlloz~ 1979, p. 635 •
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., Cette affirmation est dt aut ant plus jIJ.ste que le

système répressif de chaque Etat est limité au territoire national;

.• laissant ainsi impunis les de'linquants qui traversent ses

frontières pour se réfugier au-délà de ses rives.

L'entraide ainsi invoquée; est, à l'instar de celle

définie par Georges LEVASSEUR et André DECOCQ, "toute activité

par laquelle un Etat conoourt à la poursuite, à l'instruction

ou au jugement des infractions par les autorités d'un autre

Etat" (2).

Concernant les différentes formes de l'entraide,

nous pouvons retenir en guise d'exemple, l 'extradition, . les

commissiùns.rogatoires (pouvant consister en une saisie; une

req~sition,. un transport sur les lieux, l ~audition d? t éno;ns

ou d'experts;' l'interrogation d'un ou des inculpé (s), la commu-

nication des extraits de casiers judiciaires et d'autr~s comme

les citations etc. ce • (3) •

.•
Nous pensons qu 9il est nécessaire de faire un petit

rappel sur la signifio-ation de quelques termes cités oi-haut, afin

de pouvoir éviter tou-œ confusion éventuelle.

Ainsi, par' "extradition", il faut èntendre l'acte par

lequel un Etat fait remise d'un individu trouvé sur son territoire

à un autre Etat qui lui en fait la demande, aUx fins de la poursuivre

pour une ou plusieurs infractions déterminées, ou de lui faire

subir une peine prono~cée contre lu~ par ses juridictions répressives(4)
)

(2) LEVASSEl:JR (G) et DECOCQ (A)~' tlL1 entraide judiciaire en matière
p énale u , iiérèrtoire de Droit International, .Dallbz, 1968,p. 748.

(3) LŒ,Œors (C. , Droit pénâl Internationâl, op. cit., p.630. .

(4) .A:a,'IOND~(P. L< ilL' extraditionU
; Répertoire de Uroi t I.nternational;

Dalloz, 1968, p.809.
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La commissi on rogatoire (en mati ère pénale) quant à elle,

est l'acte par lequel un mag'istrat délégue ses pol.l"lfoirs à. u.n a:utre

magistrat ou W1. officier de police judiciaire, pour faire à sa

place un acte d'instruction (5).

Notons déjà quo les con~issions rogatoires ont pour

objet les actes d'instruction, et ne sont pas, suivant la loi

de l'Etat requérant, des actes juridictionnels.

Concernant l' audi tion des personnes dans l'Etat requéran'l;~

celui-ci peLlot préférer la comparution en personne de ceux dont

il veut recueillir des renseignements (par exemple les tânoins

et les experts). Dans ce cas, l'Etat requis peut aider à la

réalisation de ce voeu sans tOLltefois porter atteinte à la liberté

i.ndividuelle de l'in"!; éress é.

• A propos de l' extrai t de casiers judiciaires (6),

Ml"" LœœOrS estime q~ 'il s'agi. t d'une pièce maS. tresse do 1 ventraide

,;, Cen matière répressive), car il penuet de mieux identifier les

criminels, de connattre les infractions qu'ils ont déjà commises,

ainsi que les condannations déjà subies.

(5) cfr. Dicti6ru1.aïre de Droit, r; 2e éd., Paris, Librairie
DallozJ 11, Rue Soufflet, 1966.

(6) Le dictionnaire de droit définit le casier judiciaire comme
l'institution qui fonctionne au moyen des fiches individuelles
et de bulletins désignés par numéros ayant pour obj et de
constater la situation cIe chaque individu au point de vue
des condamnations p énalos prononcées contre lui ainsi que
les déclal"'ations de failli tes et los décisions entratnant
des incapacités•

•
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précisons avec Mr Lm.'IBOIS que si l voxtrai t de qasier

judiciaire est accompagné de tous los éléments permettant

.j l'identification de 19individu tels que les photos, les empreintes

c1igi tales, la communication des pièces et documents qui. se

trouvent entre les mains des autorités de l'Etat requis, ii s'agit

là d'un outil le plus inQiqué dans la lutte contre la criminalité.

A ce sujet, les Etats mœnbres de la CEPGL.ont-ils e~rimé

leur volonté d'agir conjointemen,t en matière pénale, à travers

deux textes principaux à savoir : la convention judiciaire signée

à Kigali (RWANDA) en date du 21 juin 1975 et 10 protocole à ladite

convention~ relatif à l Ventraide journalière en matière pénale,

signé à Gisenyi (RWANDA)1 le 8 mai 1982 (7).

Si la Convention judiciaire conclue e~ 1975 entre

les Etats membres de la CEPGL contient des disp.osi tians réglome.ntan:t

l'extradition et les commissions rogat.oires en matière pénale,

le protocole (10 1982 quant à lui prévoit l'échange dt extrai ts de

casiers jucliciaires et dVinformations sur les criminels oondamnés

ou l.e.s délinquants en fui te afin de lutter efficacement contre

la criminalit é dans la sous-région.

Pour atteindre le but pOLU'suivi, les trois Etats ont

mis sur pied des mécanismes institutionnels suivants:

la réunion des J{(inistres et Commissaire dDEtat chargés rIe la

Justice dans les Etats membres 1 des rencontres régulières des

autorités judiciaires des zones frontalières, ainsi que la création

des bureaux chargés de la coopération judiciaire dans les mômes

Etats.

..

..

(7) cfr Annexe 1 et 2•
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Pour ce qui nous concen10, nous nous limiterons

uniquemcmt au protocole relatif à 1 0entraide j ol).;;J?nali.ère en

matière p énale~ signé à Gisenyi en clate du 8 mai 1982 entre

la République du Burundi, la République Rwandaise et la République

du Zatre.

:trais avant d vaborder ~c- c1évelo.p.p.eme.nt proprement dit

de notre travail, nous aimerions infoJ:'!i1er tout lectour de celu.i-ci..,

. que nous aVons traité d'un sujet qui prés-ent.c la. pa.r1;icuJ..arité

d '~tre propre à la CornmUtlaut.é Econoraiqu.c. des Pays des Grands Lacs •.

Comme il n'y a pas encore eu de comrl1entaires doctrinaux à ce sujç..t,

nous nous somm~s contentée d'utiliser quelques ouvrages,rapports,

procès-verb~revues, journaux et autres docLl!."'l1onts' trouvés

dans les services de doc~nentation. cles Ministères des Relations

Ext érieures et de la Coop érati on et de la .Justice ainsi que cau~

de la Bibliothèque Csntrale da l'Univcrsité du Buru...'1.cli.

Partant, des cas pratiques nous ont attirée le plus et

los perspectives d'avenir nous ont amenée à conclure qu 9 un espoir

existe pour les trois Etats dans leur lutte commune contre la

criminalité.

Notre travail se compose de trois chapitres.

Dans la première subdivision relative aux généralités, nous ferons

une brève p~ésontation de la Communauté Economique des Pays deS

Grands Lacs, avant de jeter un coup d'oeil sur quelques dispo­

sitions de la convention judiciaire de 1975 dont le protocolo

sous analyse sa trouve ôtre le complément.
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Le deuxième chapitre quant à lui s'occupe de l'entraide

journalière elle-m~me oonformément aux prescrits du protocole

ci-haut cité.

C'est dans ce cadre que nous aurons à parler des réali­

sations déjà faites au niveau des zones judiciaires frontalières

et des difficultés rencontrées qui ont freiné la bonne marche de

cesactivit és.

Concernant le troisième chapitre, il conprendra les

différentes prévisions d'avenir en vuo d'aboutir à l'objectif

assigné aux parties contractantes"

Enfin, nous terminerons par une conclusion générale•
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l : G E N E R ALI TES

La Conwunauté Economique de~ Pays des Grands Lacs a été..
conçue par les Etats membres en vue dVintensifier et renforcer

la compréhension de leurs peLlples respectifs ainsi que les échanges

commerciaux et poursuivre en ccrmTI~n leurs efforts de développement

économique, culturel et sociaJ. (1) •

Une brève présentation do ,ladite cormlUnal).té nous permettra

de saisir dans une première section, les circonstru~ces qui ont

permis sa création, les objectifs qu'elle s'est assignés, ainsi que

.ses clomaines de compétence;:. qui s'envisagent au niveau de ses

institutions et organisnes spécialisés.

Pour ce qui est du domaine judiciaire, seule la convention

judiciaire de 1975 figurera dans ce chapitre dans une deuxième

section, afin de pouvoir saisir la portée du titre portant sur
la matière qui fait 19 0 bjot do notre étude~

,?ection 1 : Présentation d.e la Cornmunauté.

La Cormunaut é Economique cles Pays des Gra.'1.cls Lacs

(a.E.p.G.L.) est née du COL~un clésir d'anéliorer les relations

entre le Burundi, le Rwanda et le Zatre, sur base du bon voisinag~,

toI qu'il est consacré par la Charte' cles Nations Unies d'une part;

et par la Charte de l'Organisation de l'Unité .Africaine d~autre

part (2).

(1) cfr PréŒfibule de la convention portant création de la Co~unauté
Economique des Pays des Grands Lacs (C.E.P.G.L.) signée à .
Gisenyi le 20 septembre 1976 entr~ la Rçpubliql).e du Burundi,
la République Rwandaise et la République du Zaïre, B.O.B.

,) n° 7 à 8/77~ p. 267.
(2) Ibidé~.
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La Co~nunauté constitue l'aboutissement d'un long

processus de négoci ati ons antre los trois pays ( 3) •

Ce processus de la créati.Jn cle la C.E.P.G.L. a été ar:1Orc6

par la rencontre des Ministres ~es Affaires Etrangères des trois

Etats à Léopolc1ville (KINSH.tlSl1), le 29 aorlt 1966, à l :issue cle

laquello un accord de coopération onnatière do sécurité a été sign6.

La Coop ération régionale, moteur de cette comp16nentari té

économique, dens le respect des spécificités particulières à

chacune des parties contractantes, devait se concrétiser étape par

étape pour aboutir à la création proprement dito de la CŒ~unauté

10 20 septembre 1976.

Nous venons de voir quo la convention portant création

de la COl:ll:lunaut é Econor::1i que des Pays des Grands Lacs a 6t é signéo

à Gisonyi (Rwanda), entra la Républiquo du Burundi, la République

Rwandaise et la République du Zaïre 10 20 septeobre 1976.

Dans l ~ oapri t du préE1l:.lbule du texte consti tutif de la

convonti on ci -haut ci t 00, la COrJl:llli'1.aut é a ét é conçue compte tonu

"des liens tant historiques, géos"l"'aph:i-ques et culturels, la simi­

litude des problèmes de développŒ1ent; IVidentitédvintér~ts et

(3) - pour plus de détails, cfr l'HYITNGE[{O (Gérard.) t' IILa Conllnunaut é
Econorrrique des 'Pays des GrarlcLs Lacs", YŒémoire, 1979, 64 p.

- Voir égalenent Y11DI (Melchi ade), "L tint égration des Etats
t~ombres cle la. CooIJ.unauté EC'::'l11.or.üquo cles Pays des Grands Lacs",
Université du Burundi, 1979, 41 p.
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..
les aspirations cormnunes à la paix, à la sécurité et all progrès ••••

en vuo do favorisor la compréhension et la solidarité mlltllelle
Ji

entre les Etats membres de façon à créer un climat en permanence

propice à la coopération économiqllo et all maintien des relations

pacifiqlles et amicalos entre eux (4) •

.Ainsi créée~ la COElinun.El.uté 0. vusa cODpétence s'étendre

dans tous los clomaines de la vie courante, not8IJ1E1ent la domaine

politico-juridique, le domaine éconru~iquo~ ainsi que 10 domaine

socio-culturel, à travers quelques objectifs qui font IVobjet

du titre prenier du texto çonstitlltif de la convention portant

sa création.

Aux termes do l'article 2 de la Convention portant

création (le la CEPGL, les Etats l210nbres se sont assignés comIle

objectifs "cPassLlrer cPabord et avant tout la sécurité des Etats

et de lem~s populations de façon quVaucun élément ne vienne troubler

l'ordre et la tranquilité sur leurs frontières respectives, de

concevoir, définir et favoriser la création et le développe~ont

cl'activités d'intérêts COE1E1uns, (le proï1ollvoir et intensifier les.

échanges cO[E1erciaux et la circulation des perso~~es et des biens,

de coopérer de façon étroite ël.ruîS les do~aines social, économique,

cOllliJercial, sciontifique, culturel, politique, militaire, financior,

technique. et touristique, plus spécialonent en natière judiciaire,

douanière, sa~itaire1 énorgétique~ de transports et de télécorunu­

nications(5) •

.' (4) B.D.B. nO 7 à 8/77, op.cit., p. 268 •

(5) CVest nous qui soulignons
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l'our atteindre ces objectifs, des institutions ont été

mises en place ainsi que des organismes spécialisés. De multiples

accords et conventions ont aussi 6t é signés dans les di vers

dO!:laines.

Institutions de la COLTI~unauté.----------------.....,....._--........._..."....,.---..

Pour réaliser leur but, les Etats membres do la CEPGL

ont convenu cl'agir principalement par l~interm'8diaire des institu­

tions suivantes: La Conférence. des Chefs d'Etat,lo Consoil cles

IiTinistres ot Cœ:ll-:üssaire d'Etat, le Secrétariat Executif Perrnanent,

la CODnlission Consultative et los CŒlElissions Tec~~ques Spéciali­

sées (6).

• La Conférence cles Chefs (l'Etat de la CEPGL est l'instance

suprêI:1e de la Con.r:nunauté qui disposa clu pouvoir c1e décision dans

'.. tous les domainos (art. 6 de la convention).

La Conférence se réunit en session ordinaire une fois

par an et en session extraordinaire chaque fois que de besoin,

sa présidenco étant assurée chaque année par un Cb.ef d vEtat

selon l~ordre alphabétique de désignation des Etats membres

à tour de rôle; et ses décisions s7D~posent à tout Etat partenaire

(art. 7 et ss. cl0 la conv.).

A.

(6) f~rticle 5 de la Convention porta.'ü création cle la Conllnunauté~
auquol s'ajoutent IV aInencleDent à ladite convention signé 10
9 septeobre 1977 et les protocoles additionnels signés à la
même dato 1 Recueil clos Textes' Consti tutifs 2 }\ccords et
Conventions de la C@GL, 1979, p;25 ot ss.
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Il slagit dVune institution COJ~posée des membres

clu Gouvernement et du Conseil Exécu'~if dos Etats mombres ou de

plénipotentiaires désignés par les mômes Etats (art. 11 de la Conv.).

Lo Cons ail est chargé de promouvoir toutes los actions

tendant à la réalisation clos objectifs cl0 la COllununauté, dVélaboror

et proposer les mesures générales do poli tique de cléveloppe1n<:mt

ot de coopération des Etats monbres, do préparor la Conférence et

mettre en oeUvTe la politique de coopération définie par cet organe

et il est responsable devant la Conféronco des Chefs d 9Etat (art. 15

et ss. de la conv.)b

En sossion ordinaire 1 10 Consoil se réunit une fois

l'an et autant de fois que de besoin on session extraordinaire

(art. 13 et 14 (le la conv.).

Il s 9 agi t de 1 9 organe contrnl ot p eroanont cLe la Commu­

nauté clirigé par W1. Secr6taire Exéclltif et ayant pour mission

d'élaborer les.projots d 9intérôts COŒnW1.S, de pr6pnrer des réunions

com.E1Unautaires, do suivre la réalisation clos projets on cours

dl exécution? do dirigor un rapport Sllr les activi tés des instituti ons

do la Corununauté. Il prépare pOllr chaqlle oxorcice 10 progral~e

d'activités ot le projet de budgot de la Co~nunauté,

(7) Le mot "Co:-:u:,üssaire cPEtat" ost 10 tenTie utilisé pour désigner
un membre du Gouvernement dans la Républiquo du Zaïre.
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tout en coordonnant les activités des organismes spécialisés de

la m~ne cOLununaut é. Le Secrétariat Exécutif est chargé aussi

d'entretenir dans le cadre de ses activités, les relations avec

les tiers. Il assure en plus le Secrétariat des institutions de

la COŒ~unauté et la conservation de leurs docwnents et archives

(art. 19 de la conv.).

1\ux ternes de l varti cle 10r de l va'!lendoment à la conVG!J.­

tion du 20 septembre 1976, signé à BujLl:'7lbura le 9 septembre 1977,

le Secrétaire Exécutif est assisté dans sa t~chep de deux Secré­

taires Exécutifs Adjoints et d'un personnel a<1"TIinistratif et

technique, afin de faciliter sa lourde nissionC 8 ) .•

L'article 23 de la convention portant création de

la Com.rnunaut 6 dispose quant à lui que le personnel chargé d'aider

le Secrétaire Exécutif dans ses fonctions ne pGut, ni sollicitor,

ni recevoir l'instruction dt auccJ..n Et at, d vaucune onti té nationale

ou internationale, et doit s'abstenir de toute attitu(le incompatible

avec sa qualité de fonctionnaire int ernati onaJ.,.

Anciennenent appelée "Cor:u:üssion d'arbitrage" Ccfr. Sect.

IV du texte c.10 la convention portant création de la CEPGL) ,

la cor:n:1ission consultative a ét é créée en 1984 et a· comno mission

do donner des avis sur des questions rolati vos au respect du droit

dans l'interprétation et l vapplication des textes fonc1ar..1entaux

de la COl:lInunauté et de ses organiSlnes spéci2~isés (9).

'.

...

( 8)

(9)

Recueil des Textes Constitutifs'; . .Accords et Conventions de
la CEP,GL, op. ci t., p.25,•.
CEPGL: 10 ANS ..~PRES •••• 1976 1986, Presses (10 la PRINTER

SET, Kigali - Rwanda, 1986, p. 19 •
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La cODr1ission ost compétente pour conna!tre de toutes

los affaires quo les Etats mer.1bres lui soumettent relatives à

l~interprétation et à IVapplication de tous les textes de la

COElmunauté et des organisnes spécialisés (art. 3)

Selon le prescrit du terGe portant création de la

COf-illission Consultative, celle-ci cŒ~prend trois membres offectifs

et trois menbres supp168.nts désignés parles Et ats illm:1bres,

choisis pa.."Y'D.1i les personnes qui offrent toutes J.:JS garanties

dtindépendance, dVimpartialito ot réunissant les conditions

roquisespour IVexercice dans lOLITS pays respectifs de hautes

fonctions judiciaires ou qui possèdont una conpétence notoire

on matière de droit international. Elle se réunit selon les besoins

de son fonctionnenent sur convocation qe ,!30n pr.é.§lident ;uor:u:1é par

10 Président en oxorcice do la Conférence sur proposition dos

monbres effectifs et paroi ceux-ci(art. 4 ot ss).

Imx tonnos du premier protocole aclditionnel à la

convention du 20 soptombre 1976 portaDt création de la CEPGL,

relatif à la création fit à l~institutionnalisation dos conwissions

techniques sp éci a1is 80S de la COl~1LUlauté (BujLU:J.bura1" le 9 Septe~1bre

1977), cinq COlill1issions techniques spécialiséos ont été crééos(art.1er~

Il s Vagi t dG :

10 La Cor,rr.1ission Tec~Diquo sp8cialiséo dGS Affaires

Politiques et Juridiquos ;

20 La CODnission TeclLniquo spécialiséo du Ccnmerco,

des Finances, de 19Inünigration et du Tourisme 7

30 La Comr:.1ission Techniqcu3 sp écialis 00 do la Planification,

do 19Industrie, de IVAgriculture et des Ressources

naturelles 9
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40 1a Commission Techniquo spécialisÉe des Travaux

Publics~ des Transports, des Communications et de

50 La Co~nission Tecrilliquo spécialisée des Affaires

Sociales et Culturollos.

A chaque cowI:lission, il ost confié le ~a~dat :

cl vévaluer périodiquement l vétat do coop ération clans le domaine

qui la concerne et te présenter à la conférence 1 par 19int&rmé­

diaire du Conseil des Ministres et COimnissaire d'Etat, des

rapports et des recommandations

de veiller à l'exécution des décisions de la Conférence dru1s

les matières de leur: compétenc~: notamment en assurant la mise

en oeuvre cles accords et conventions existants clans le cadre

cle la Corü1:1unauté ;

-"de s 9acquitter de tOLlte aLltre action qLli peLlt lLli ~tre assign8e

en application do la convention portant création de la CommWlauté"

( art. 3).

Notons enfin 1 qLlVaLlx tennes QO l'articlo 3 cle cette

dorni ère, il est pr éVLl qLle les Etats membres do la CEPGL peuvent

créer des organisôes'en plLlS des institutions citées ci-haut,

afin d~atteindro les objectifs qu1ils so sont assigl.'iés.

Ainsi, trois organismes spéciaux ont été déjà créés (10)

et nOLlS proposons d 9on parler dans le paragraphe qLli sLli t.

(10) CEPGL : 10 i\NS ~'\?RES .0 .. op.cit., p.22 et ss.
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ConUlle nous venons de le préciser ci-dessus, les orga­

nîsmes spécialisés créés au sein de la CEPGL sont au nombre de

trois. Il s'agit de l'Organisation (le la CEPGL pour l ~Energie (B. G.I.. ))

de la Banque pour le Développement ëLes Etats des Grand.s Lacs

(:B.D... E.G.L.) et (le l'Institut de Recherche Agronomique et

Zootechnique (I.R.h.Z.).

a) L'E.G.L.

L'Organisation de la CEPGL pour l'Energie (E.G.L.) a été

créée sous forme d'A.S.B.L. par la Convention du 20 aoat 1974
sign6e à KINSH..~Sll par les Uinistres et Commiss aire cl t Et at do

l'énergie des trois pays et a son siège à Bujumbura en République

du Burundi (11).

Initialement conçue SODE Wle fonne d'association SffiîS

but lucratif, l'E.G.L. a été intégr"i5c définitivement au soin (10

la Communauté en 1980 en date du 24 mai et étend s6n champ d' actiàlll

à toutes les formes d'énergie. Elle bénéficie de l vautonomie

ac1ministràtive, financi ère et technique (12).

L l'E. G. L. comporte une llssomblée Générale, un C01':.11 t 6 do

Gestion et un Collège de qOnID1issaires aux Comptes (ro~t. 3).

( 11) Ibidem

(12) cfr ltinstr~~ent de ratification de l'E.G.L. qui se trouve
au ltinistère des Affaires Etrruîgères et de la Coopération,
Bujumbura - BURUNDI.
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L~hssembIée Générale de l'E.G.L. est cœnposée des

Ministres et C01:'1missaire d'Etat cles Pays mef:1bres de la CEPGL aYônt

l~énergie dans leurs attributions. Elle ex~nine et approuve le

budget, no~ne les membres du C08it6 sur proposition des Etats

membres, autorise la conclusion dVaccords à caractère général,

nOlTIDe et révoque les Commissaires aux Comptes, &!enàe les statuts

et fixe les noclalités de liqLliëLation de l'organisation (art. 3,8.1.2).0

Le. Coni té de Gesti on clont le mandat est de qLlatre ans

renouvelable, est composé d'un Directeur Général et de deux

Directeu;s (art. 4).

Le' Collège quant à lui est désigné par l'Assemblée

Générale pOLlr un mandat de deux ru~s renouvelable. Les Corwlissaires

aux Comptes contrôlentJes livres, la régularité des comptes et

font rapport à l' ilSS embl ée Générale.

La Banque de Développenont des Etats des Grands Lacs

a été créée.l)at IV a ccorc1 conclu à Bujl)Ji1bura par les Etats meElbres

c1e la CŒP®~' G~' clate du 9 septembre 1977 (1'3)"
Elle a son siège à Goma en Répu1:ùique cll). Z<:p:re et a pour objectif

l ' .

essentiel d'oeuvrer à la promotion du dévelôppeBent économique

et social des pays membres (art. 2 de l'accord portant sa création).

L'amninistration et la gestion de la BruLque sont assurées par une

Ilssemblée G·énérale des actionnaires,...d'un Conseil d 'limninistr'ation

compas é:,"" cle 12 administrateurs au mmd.mwl1 et cl 'un Directeur

Général( 14).

( 13) Recueiléles Textes Constitutifs,.Ùccords et Conventions de
la CEPGL, Q.l2oci...!. PlO 122

(14) CEPGL : 10 lINS APRES •••• , .Ql!ircit., p. 24.
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c) L'IRl',Z

L'Instit~t de Recherche AgronŒniq~e et Zootechniq~o

(IRl'1Z) a ét é créé par 1 1 Jwcord d~ 9 c16cembro 1979 et a son siège

à Gitega en Rép~bliq~e d~ Bur~di et a COrrffi1e b~t d'ét~dier et

d'exéc~ter les projets co~~~a~tairos en matière agricole et

zootechniq~e•. Il'comporte ~e Assemblée Générale conposée par les

liinistres et COEunissaire d'Etat des Pays membres ayant 1° agricul-tuJ:e

et l'élevage dans leurs attributions (15).
Un Comité de Gestion composé d'Wl Directe~r Général et deux

Directeurs dont le mandat est do 4 ans reno~velable (16) e

Les comptes de lOIRAZ sont vérifiés par W1 collège dos

COffiL'11issairos a~x COLlptes désignés par lO.Assemblée Gén.érole pour

Wl8 'P é.:ri ode de de~x ans reno~velable",

En résumé, il y a lie~ do souligner que les Etats

membros do la CEPGL ont entond~ développer le~r coopération druîS

to~s les sQcteurs do base tels q~o la séc~rité, la J~stice?

l t économi e, l' inL.'lügration, l' agric~lture, l' élovage otc D ••

Pour co qui no~s concorne, no~s allons no~s limi tor,

comme nous l'avons déjà annoncé', a~ dornaine judici aire, plus

spéd.aJ oment en matièro répressive.

To~tofois, la Convention J~diciaire de 1975 ne fera

memtion dans 10 chapi tro des généralités pour facili tor la compr-6·­

honsion d~ protocole relatif à l.'entraide journalière q~i no~s

int~r0ss0 en partic~lier'o

-----~~---~.., "",'

(15) Idem? p. 25

(16) Ibidem
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Section 2 : La Conventiol}- ~~iciaire si@6e à Kigal~

le 21.i~.J335 entre les Et ats manbras

da la CEPGL.

Il est important de noter a. "ores et déjà que la coop é~

ration judiciaire entre les Etats de la CEPGL est le corollaire

de la coopérati()n 8n matière de sécurité entre les I:l~r.1eS Etats

dont 19 accord a été signé en date du 29 aant 1966 à Kinshasa (Zaïre))

complété par l'accord signé à Kigali le 21 jlJ.in 1975 (17).

En vertu des articles 1er et 2 de cc dernier accord,

"aucune partie contractante ne pourra tolérer sur son territoir~

toute organis ation à caractère subversif ou toute activi té subver·­

sive susceptibles de porter atteinte à la sécurité exteriouro ou

intérieure clos autres Etats signatairos~'. Les m~J21eS parties se

sont engagées en plus \là prendre toutes los mesures pratiques qui

mettent fin à tout comr;1Grce illici te et à la présence des personnes

qui nuisent aux bO.l:lneS relations eristant entre les trois pays" "

Jhnsi, les éléments déclarés indésirablGs sur le terri-­

taire d 9 une des parties contractantos le seront-ils égalC11nent

sur le territoire des autres parties ct chacune d g ellos s~est

aussi engagée à protéger los ressortissants de ses partonaires

établis sur son territoire (art. 3 ct 4).

(17) - Voyez l'accord de coopération on matière de sécurité entre
la République Dé!;lOcratique du Congo (actuol Zaïre),
la République Rwandaise et ·10 noyaume du Burundi, signé
à Kinshas a le 29 aont 1966, B.O.:f3.no 3/67 'J p.. 87 ..

Voyez également la loi nO 1/202 du 5 septer.lbre 1975 portant
ratification de 19accorcl comp1611entaire en matière de sécurité
entre la République du Bllrll1lc1i~ la népubliquG Rwandaise ct
la République du Zaïre, signé a Kigali le 21 juin 1975,
B.O.B. nO 1/75 'J p. 450.
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Sous un aspect judiciaire de la sécurité, les Etats

membres de la CEPGL ont signé à la mt3me date, une convention

judiciaire par laquelle ils se sont engagés à collaborer dans

les domaines cle l ' extradition et des conunissions rogatoires en

matière pénale (18).

Selon l'article 2 de la Convention Judiciaire de 1975

sous ex~nen, pouvent t3tre extradés, les inculpés et les conda~nés

pour les infractions et la tentative cl 'infractions passibles,

selon les lois do chacune des partios contractantes, d'une peine

privative c.le liberté dont la durée E1Înimura n'ost pas inf6riollre

à 6 mois, quelle que soit la peine privative de libert6 effective­

ment prononcée par le tribunal.

Sont ainsi exclus de l 'oxtradi tian, les réfugiés politi~

ques qui ne sont condainnés. ou poursuivis que du chef d'infractions

politiques par leur nature, ainsi quo les nationaux sauf pour

ceux-ci de so voir poursuivis par lellrs Etats sur dénonciation

cle la partie requérante (art. 3)·.

Par "infraction poli tique ll , on entendra selon l'article 3,
al. 2 de la convention judiciaire sous analyse, toute infraction

uniquement attestatoire à l'ordre poli tique, c'est-à-dire :

l'infraction dirigée contre l'existence, la fome ou la sécurité

intérieure ou extérieure de l'Etat.

(18) Loi n&:'~'1?205 du 5 septembre 1975 portant ratification de la
Convention Judiciaire entre la République du BurDndi, la
République Rwandaise et la République du Za.îre, signée le
21 juin 1975 à Kigali, B.O.B. 11.0 1~75, p. 458 •
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Zone II ·•
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Zone IV ••

Section 1 : La création des zones judiciaires frontalières,

La création des zones judiciaires frontalières des "Etàts

membres de la CEPGL date do 1985 (5).

1\yan:G examiné les voies et Inoyens par lesquels les aldo'~

rités judiciaires auront à traduire dans les faits toutes les

décisions des Etats membres de la"Comrlunauté, les réunions au sein

des zones judiciaires frontalières sont devenues de plus en plus

le cadre privilégié de la concertation en vue d'hannoniser les

p ositi ons des trois pays ( 6) •

C'est ainsi. qu'à la suito de la nouvolle organisation

juc1iciaire (lu Burundi, la cleuxièmo réunion des iJ1inistres do la

Justico et Président du Conseil Judiciaire a retenu les zones

judiciaires frontalières suivantes (7) :

Glsenyi -Ruhengeri - Gama

Cyangugu - Kibuye - Bukavu - Uvira

Bukavu - Uvira - Buju.Dbura Cibi toke ­

Bubanza - Bururi - YŒak81nba.
Kigali - Butare - Kibungo - Gikongoro -
Cibi toke - Buhanza - Kayanza - Ngozi - Kirundo ..

( 7) Rapport biennal (1987 - 1"988', ldoo," .,1'.2.

Loi"nO 1/004 du 14 janvier 1987 portant réfonne du Code dé.
l'Organisation' et de la Compétence Judiciaires du Burundi,
B.O.B.",nQ 4/87; p. 87 - 13111 "
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objet d 9instruction, les nODS et ac1rcsses des auteurs présumés,

ainsi quo la r.1esure ou les mesures d'instruction requises

(art. 16 et 18 de la COllV.).

N6aru~oinsp nous pouvons noter qu'après avoir constaté

que les requetes en extracU tion et cODmissions rogatoires ont

passé des r10is ou :r.1~I'J.e une annéo sans que la partio requise n 9y

ait réservé . ;tille suite quolconqLJ.e, le Secrétariat Exécutif

•

Por.manent a décidé qu'il lui soit envoyée la copie de toute requôte

adressée aux Etats partonaires, pour lui per.mettre de suivre son

exécution et, en. cas c1 9inexécution c1.a..'1.S los délais prévus, le

rappeler au Il ays roquis (19).

Notons que c'est pour cotte raison quo la convention

de 1975 SVcst vue conplétoo en 1982, par le protocole relatif

à Iventraicle journaliore en natièro pâ.'1alG entre los trois Etats

dans la lutte qu'ils mènent centre la crioinalité (20).

Co cO;~1pl6.!1ent est cl' autant plus logique quo la crini­

nalito elle-~:1ÔL1e est devenue croissa'1.te clans les Etats mombres

de la C.E.P.G.L. pouvons-nous l'affirmer.

Aussi, los Etats Bombres do la COŒ~unauté Economique

dos Pays dos Grands Lacs confiIT:.1(mt·~ils fermeBont que la sécurité

et en particulier la sécurité collective consti tue une priorité

au sein de la CEPGL, et quo 1g e xistonco meme de colle-ci, sa

consolidation et toute activi té (10 lJr-onotion on son soin, passe

par la sécurité collective"( 21).

(19) cfr. DOCL1.E1ont de travail de la IIIo Réunion cles f;Iinistros do
la Justico et Président du ConsoilJ~diciarro qui siost
~Goma du 12 au 1"rJüIn 1989,~ .

(20)Voyez : .Q}1'PnL, Guide sur la Cool~ration'Juclici.ê.iro,Prosses do
, la PRINTER SET p KIG.i\LI - B.W.ANDA, 198""6, p. 35.

(21) Lo BURT.JNDUn Imap;e,"COnI:luuiqLlé conjoint dos trois Chefs d'Etat
de la CEPGL", Rovue I,fonsuelle, nO 101 p janvior 1989, p.15.
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.A cet effot, les trois Etats réaffin~lOnt lellr engagement

... à prendre cles mesures concrètes et à les mettre en praticlve en

vue de décourager sur leurs territoires respectif8 lItoute organi­

sation à caractère sL:..bvorsif susceptible do porter atteinte à leur

sécurité extérieure ou intérieure" (22).

C'Qst ainsi,par exenplo,que lors de la rencontre des trois

Chefs diEtat,plus·précis~nentaprGs les conflits interethniques

sanglants clu nais d'aoClt 1988 qUl.Ql'!.t fortement sécou.a la régio.n..

nord du Burundi (NTEGA~lAnANGhnA), les Présidonts BUYOYA d~ Burundi

et HABYliRTI1ANl~ du "Rwanda ont é..'J.is leu.r souhait cle voi r c1.p tell es

rencontres se maintenir et se sont félicités du succos des opéra­

tions faites dans le rapatri-onent des réfugiés burLUldais sous la

COI:mission llixte Buruncli - Rwa11.da Zaïre, avec le H. C. R. (H2Li.-t

Commissariat des Nations-Unies pour les R6fugiés) 1 dont la coopé­

ration a ct 6 hautenent appréci ée (23).

C'est aussi au noyon, do ces rencontres surtOllt celles

dos autorités jucliciaires dos zonos frontalières, quo la coopérat.:ien..

judiciaire peut ~tre efficaco entro les trois Et2ts, ce qui fait

qu'il faut appliquer scrupuleusonent les dispositions déjà 8tablieS

par les différents accords conclus à cotte fin.

Voyons clans le chapitre sui vaut los princip ales réali·-·

sations faites au niveau des différentes zones puisqu til s Vagi t

de ce cadre qui se trouve ôtre le plus agissant.

(22) IbicleIn

(23) Renouveau clu BurLlnc1i, nO 288f, 7 - 8 mai 1989, p. 3-.
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CHAPITRE II : LE ?ROTOCOLE h LA CONVmrTION JUDICIAIRE._-_•._-- ... .
DE 1975, RELATIF A L'ENTRAIDE JOURNALIERE---- ._',--- -
EN !.T.ùTIEllE 'PEN l~LE ENTRE LES ETl1TS I1ELmnES

DB LA CEPGL (1).

Cetto entraide est appelée. journalière, parce qu'elle

doit so faire quotidiennement. Ainsi, les autorités judiciaires

des Etats nenbros de la CEPGL se sont chargés dans leurs t~ches

de chaque jour, d'assurer la paix et la sécurité c1e la CO;::1.l'l1unauté,

en prot égeant les citoyens clans leur personne et clans leurs biens.

Elles doivent donc, d.ans 10 cadre de leur coop ération

judiciaire en général ot des réunions, des autorités judiciaires

des zones frontalières en particulier, sOoccuper avec célérité

de tous les cas qui seraient de natlJxe à troubler la paix,

la s écurit cS et la tranquili t 6 c1ans la sous-région.

C'est ~_nsi par exenple qu'à tout moment, los autorités

judiciaires so consultent quand il se produit quelque chose dans
...

les zones frontalières (col~le le cas de NTEGA-MARANGARA), sans

clevoir attendre les r ounions dos Einistres ot Commiss aire:',d 'Etat

ou dos Chefs c1 i Etat eux-o~nes (2).

(1) Notons que le Protocole relatif à IVentraiél.o jOL1Tnalièro en
natière pénalo entre les Etats nembres de la CEPGL n'est pas
ratifié jusquVà présont. Toutefois, il ressort des diff6rents
rapports CîJlSllltés que ce protocole est devenu applicable
depuis 19~5 : cfr par eXGT:1plo le coarnuniqué final de la preJîlière
réunion des autorités judiciaires ~es Etats de la CEPGL ten~o

à GisonYi du 21 au 23 janvior 1985, in Reno~_~ dll Burundi,
n O 1696, 30 j anvi el" 1985, p. 4 et l vannexe 2 _~Lu Jh2.g~l1en t de
travail do la sixièmo session or1inaire de la CORli~ission Technique
a;p<fêiiliSCfecles Affaires Poli_tig,uos, JuridiquGs de la Sécurité-
et de l'I~uni~rati~, Gona, janvier 1990, p.3.

Nous considérons quOil s'agit dVune aberration et quo
la procédure de ratification du dit protocole devrait être
accélérée.

(2) RenQuveau clu Burundi,no 2994 du 21 septembro 1989, p. 1 et s.s.
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Cela tient également au fait qu'en matière pénaie,

los autorités compétentes doivent réagir iI1Jl:1éclia-ceraent conpte tenLl

des facilités pour les délinquants de traverser les frontières

respectives.

C'est ce qui se passe notamment en cas de vols de

véhicules, c.l t ass 0 ci ati ons de malfaiteurs, cle vols
,

mains armées,a

de vols de bétail, de vivres etc••• ( 3).

En vertu du protocole ci-haLlt ci té qui instaure Lill

système d'échaJ.J.ge d'extraits cle casiers judiciaires et d 9infonna···

tions, l'entraide journalière en matière pénale devra être sou.tenue

par la création de zones judiciaires. frontalières et des bureau.x

chargés de la coop ération judiciairo, c10nt le rele est de centrali.ser

les info~mations et les extraits de casiers judiciaires reçus et

envoyés aux autres partenaires( 4).

Notons qu vaux termes dos articles 16 et 17 dur::li t protocDle,

les autorités judiciaires sp6cialeI1ent celles des zones frontalières

devront se rencontrer au moins deux fois l'an et chaque fois que

cle besoin, directement ou à la clenancle de l'un c10s Etats membres •

. .Ainsi 1 (les st atistiques relevant cle 1] échange d 9 extraits cle

casiers judiciaires et d'autres infonnations seront conouniqués

trioestrielleJllent au Secrétariat Exocutif Permanent _ de la

COI:lI!lunauté.

Les soctions qui suivent, relatent en quelqUG31ignes

l'état de la.cooporation judiciaire à travers les zones judiciaires

frontalières·, l'état des bureaux chareés de la coop ération judi­

ciaire, ainsi que 19évaluation des activités déjà effoctuées zone

par zone.

(3) cfr. rapports et p.v. établis depuis les premières rencontres
des atJ.torités judiciaires.

(4) cfr: Document en annexe 3, art. 2 et ss.
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Zono l

Zone II

Zone III

..

§ection 1 : La création dos zonos judiciaires frontalièr_~,'

La création dos zones judiciaires frontalières des Etats

membres do la CEPGL date do 1985 (5).

Ayant oxaminé les voies et moyens par lesquels les aU,to·­

rités judiciaires auront à traduire dans les faits tOQtes los

décisi ons des Etats membres de la' Conmunaut é, los réQnions au sein

. des zonas judiciairos frontalièros sont devenQes de plus en plQS

le cadre privilégié de la concertation en VQe d'hannonisor los

p ositi ons des trois pays ( 6) •

C'est ainsi, qQ và la SQito do la nouvelle organisation

jQdiciaire du Burundi, la deuxiffino réunion des Uinistros do la

Justice et Président du Conseil Judicia~re a retenu les zonos

judiciairos frontalières suivantes (7) :

: Glsonyi - Ruhengeri - Goma

: Cyangugu. - Kibuyo - Bukavu - Uvira

: Bulcavu - Uvira - BujLLBbura - Cibi toke ­
Bubanza - Bururi - IŒaka:nba.

Zona IV : Kigali - Butara - Kibungo - Gikongoro ­
Cibitoke - Bubanza - Kayanza - Ngozi - Kirundo~

(5) Rapport biennal (1987 - 1988) SLJI 10 fonctionnement des zone:.§..
judiciaires frontalières des EJ~~mœnbres do la CEPGL, p.i

1

~ 6) Procès-Verbal de la Troisième réunion des tîinistres do la
Justice otPrésidènt du Conseil Judiciaire dos Etats monbres
de la CEPGL, Gama, 12 - 17.juin 1989, p. 12.. .

(7) - Rapport biennal (1987 - 1988', ~,""p. 2.

- Loi 'no 1/004 du 14 janvier 1987 portant réfonüe du Code dè.
IVOrganisation"et de la Compétence Judiciairos du Burundi,
B.O.B.'·nO 4/87; p. 87 - 1310
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C'est au niveau do ces ~~BOS zones judiciaires que la

réalisation do la procédlxre d vextraditi on ou dos cor.1J:1issions roga-

~ toires prévuos dans la convention judiciaire de 1975 devrait

s'accomplir, après iclontifica-cion conplèto de la porsonne ou cles

personnes contre lesquelles olle est engagéo (art. 7 et 15 du proto~

colo).

Toutefois~ il a été souvant constaté quo des offorts .

p 8,rti culiers cloi vont ~tre fournis parles autori t os comp étentos;­

on VllO de tenir régulièrœnent des réunions au nivoau des zones

judiciaires frontalières, d'échanger los extraits do casiers

judiciaires ot des législations respectives~ et dos reco~nandations

ont été faites afin d'accélérer l'instruction des dossiers pO~IT

rçduire la durée de détention prévontive des ressortissants

d'autres pays mernbres ct faire aboutir rapidement les è!.ossi ers
" . \

qui demelJ.ront en souffrance dans 10 caclro de la coop ération

judiciaire (8).

Section 2 : La création clos bureaux chargés do la

.coop ération .iuc1ici aire.

En application des décisions de la douxièrc1e réunion cles

Ministres de la Justico et Président du Conseil Judiciairo qui a

eu lieu à Bujwnbura du 12 au 15 mai 1987, il a été constaté que

la création des bureaux chargés do la coopération jucliciairo est

devenue offoctive au Rwanda ot au Zaïre, mais que la misa en place

de co bureau reste on cours au BlJ.runai (9).

Procès-Verbal do la troisième ré~mion cles rhnistres de la
Justice ot prés; dont ~ducoiîsoII-Juc.1.iciaire·d.GS~E·rats mGmbres
~ia-CËÏ?G.L, Goma~ 12 - 17 jLJ.in 1989, p.6.

(8) Rapport biennal 1987 - 1988; ~cit. p. 42 et ss.

( 9)
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Cependant, il reste vrai que les autorités judiciaires

ne disposent pas d'infrastructures suffisantes peur acco:o.plir

leur mission T:.18is chaque Etat me:r:1bre .devrait fournir plus d 9 effort

pour que l'échange de docUI:1Gnts et cPinformations utiles à la lutte

contre la criminalité soit effoctivo( 10).

Notons quo d'après les articles 2 ot suivœîts du protocole

relatif à l.~entraide journalière en matière pcmale dans le cadro

de la CEPGL~ ces bureaux seront ch9rgos de la préparation des

doc~lents et infornations à échanger (extraits de casiers jucli­

ciaires, liste des détenus ressortissants des autres.partenaires;

les informati ons denandées par les doux autres Etats, los l égisla·­

tions nationales etc••• ) et de la conservation de ceux co~~muniqués

par ceux-ci.

CVest ainsi par exeI:1p10 qLw tous les éléDents du rapport

trimestriel à envoyer au Secrétariat Exécutif 1?em~ent de la

·Communaut 6 devraient être prép arés par les bureaux, à l'intention

des ministres do la Justice et Président du Conseil Judiciaire,

en vue de suivre efficacement la coopération judiciaire ontre

los Etats menbres (art. 17 du 'Protocole).

Il est important de noter quVactuellement, les 'Procureurs

Généraux près los Cours d'Appel de Bujwnbura, de Kigali ot de

Bukavu, essayent de coordonner los activités des zones judiciairos

(10) Selon nonsieur lipol1inaire NCUTIN1i:L'\GllliA Chargé do la division
dos affaires poli tiques., judiciaires et des ressources hunaines
de la CEPGL, rencontré à Bujru~bura en décenbre 1989~ IVéchru1ge
d gextr9its cle casiers judiciaires.' a été rendu difficile par
le manque d véquipement appropri é, mais qu'un progrBi.:JDG a été
mis sur pied pour 1 0 étude de l' état du fonctionnement des
services dVidentification des criminels et l'évaluation dos
besoins à cette fin.
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frontalières et lancent des invitations concernant les réunions

au niveau de ces zones (11).

Section 3 : Evaluation des activi t os effectuées dans

'les zones juc1ici aires frontalières

.Aux temes cles articles 1cr et 2 du protocole sous

m1alyse, les autorités judiciaires des zones frontalières doivent,

par leurs rencontres' régulières, traduire an actes toutes les

dispositions relatives à IVentraido journalière, afin de lutter

efficaceI:1Ol::G contre la crioinalit 0 clans la sous-régi on"

flinsi t deux rapports relatent los activités essentielles

qui ont été réalisées au soin do chaque zona: il sVagit du rapport

biennal 1985 -. 1986 ct celui concernant la p érioclo 1987 - 1988 (12)-.

Nous nous occuporons plus de co dernier qui so trouve

ttre le plus récent, ot cVest à travers celui-ci que nous parlerons

des différentes roalisations dans los quatres zones frontalières~

en insistant sur les cli verses cliffi cU.ltés qui ont eElpèché 1 9 accorJplis­

seDont effectif do leur mission.

(11) Docunlent cle travail, ~~., p.5

(12) Les rapports peuvent ôtrc consult os al1 IŒinistèro des flffaires
Etrangèrcs ct de la Coopération (Burundi), Département
des Traités.
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a) ~\ffaires dominantes

L ~ eXaI:1Gn clu rapport biennal (1987 - 1988) sur le

fonctionnement des zones judiciaires frontalières des Etats

membres de la CEPGL inc1iquG que les autorités camp étentes ont à.a

traiter cles affaires de toutes sortes en vue do maintonir la

s üouri t cS allX fronti èros des trois pays.

Cos affaires ont trait notail1T..1Gnt au vol OOL'lDis do

lOautre oeta do +a frontière, au mourtre des ressortissants des

pays partenaires, à la fraucle" au trafic de chanvre etc•.••

A ce sujet, le Secrétariat Exécutif Per~manent a sou.levé

los affaires qui ont ct é les plus c1or.ünantes au cours de la

p ériocle 1987 - 1988 en indiquant simplement celles qui ont ét 0

trai toes au moins par doux zones.

Nous pouvons dOores Dt déjà dire que 10 vol se trouve

ôtre lDinfraction qui secŒnnet 10 plus et s'étend sur toutes.les

quatres zones judiciaires. Qu'il soit simple ou avec violence,

à mains armées ou en bancl0 organis GO, le vol naintient sa place

dG premiér.:,ardre et laisse ainsi le~ autorités juclici aires dans

une situation c1 9 énon1es inquiétuc1es, CŒTIpte tenu du caractère non

fiable des renseignoments relatifs à l 'identité cles criminels (12).

(12) Procès-Verbal dola quatorzi~mo session orc1inaire du Conseil
des Ministres et COuE1issairo d~Eta! c1e la CEPGL, Gisenyi,
20-24 janvier 1959, p.'6. .
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Ensui te, 10 cas d'e mourtro s a pl' ésent e on s ocond li ou,

.r
surtout da~s los Zones 1, II1yet IV.

Les Zones l et III quant à ellos connaissant ensemble

les cas de fraude, de coups et blessuros et dVévasion, ta~dis

que los Zonos.1 et IV sont los lieux où se con~ettent 10 plus

dVescroquerio, et de vol de motocyclettes.

Concernant les zones III et IV, elles doivent lutter

sérieusenent contre 10 trafic dG chanvre et sauvegarder la sécurité

sur los lacs et rivières qui les séparant.

b) Quolques cas dVentre;i.cle 201.1 soin des zones judiciaires

frontalières.

Ici, nous essayerons do relever quelques activités qui

ont été acconpliGs en application c1Ll Protocole à la Convention

de 1975 relatif à l Ventrairle J,:mrnalièro en matièro pénale au

~ .sein do la CEPGL •

•~ catt G occasi on, n:ms allons· parler des cas d vexécution

des co~~issions rogatoires, de 196chan~e dioxtraits de casiers

juc1iciaires ,ot dValltros textes tan.t législatifs que réglenentairos

ainsi qlle di 811tros infom.ations notammont celles qlli portent sur

la détention dans les prisons respectives dos ressortissants

des autres partenaires (1-3).

(~J) Pour ce qlli concerne IVextrac1ition~ 10 rapport dit sOllvent
qllVallc~~ cas on souffrance n'a été signalé. Un selll cas
a été invo.9.ué par la partie bllrunc1.aise dans IVaffaire G.V.
(Zone III), C:lle a été satisfaite par la partie zafroise•

..
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10 La zone jUdici aira Gisonyi - Ruhengeri - GOGa.

l'ollr l'année 19137, on rerJarquc que la zone juJi ci aire l

n ' avait pas cle problèno en mati èro cl ' oxécution des C01TIEÜSsions

rogatoires entre los deux partios (Rwandaise et Zafroise), mais

que l'échange d g extraits de casiers judiciaires n'otait pas encore

effectif (14).

La partie zaïroiso a introcl11it cleux cas pour lesquels

elle aimerait fairo trouver des solutions par la partie, :nwanclaise( 15):

-~ Le cas cl ?un :iafrois qui avait venc1Ll cles casiers de

vidangos à un r',\tvaYldais. 11près avoir renis la I:.1archanc1ise, 10 iafrois

a oublié de rotirer le contrat cle vento qui était entre les mains

du r.wandais. Ce dornier a tonté uno action en justice,contre 10

2a.rrois auprès (lu Tribunal de Grarl.c1c Instance de Goma, mais il a

ét~ débouté parce qu'il a été prollvé qu'il avait reçu ses vidanges.

Le r~wanc1ais a réintroduit son action au Tribunal de Promière Instru!co

de Gisen;yi où il a gagné le procQs. Non satisfait du montant des

dOffi[lages ot int6rÔts lui alloués, il a interjeté appol à la Cour

d'~ppel de Rllhongeri.

Devant cetto situation, la partio zafroiso a trouvé qIJ" Vil Y avait

doux juger:.10nts eontradictoirGs "qui risquent dit-elle, de mettre

une barrière à la coopération judiciaire entre IGS cleux pays".

La c161égation rwandaise quant à ello, a informé son

homologLlG que l'affaire àvait otES jLJ.gée par défaut parce que

le citoyen zaïrois n'avait pas répondu aux assignations lui adressées

( 14)

( 15)

Procès-verbal de la deuxièDG réunion des autorités
de la Zone Glsenyi - Rlù1ongeri__':'.._Gol1.ê:'J Giseny1, le
p. 6 et ss.
Ibidem

~Udiciaires .
fôvrior 1"987';
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et que, si la partie zatroise voulait que la Cour d'Appel de

Ruhengeri soit inform~ede cette situation, elle était prête

à transmettre à ladite cour les élér,lents qui auraient été sour:üs

à cette fine 16).

- Le cas de deux zatrois qui avaient conclu un contrat

de vente d'uno voiture.. L vacheteur ayant donn~ une avance de 14.000Z 7

le vendeur lui apprit quVil devait d'abord aller remplir les

formali tés au service des imp8ts et il est parti au Rwanda avec

la voiture et les 14.000Z.

La partie zatroise voulant que son partenaire aide à .

1 9 acheteur à récup érGr~ soit les 14. OOOZ, soit alors la voi turG,

la partie rvvandaise a demandé que l'acheteur se présente au Parquet

de GisenJ~ pour y intenter IVaction à cette fin.

Pendant que les deux délégations étaient en'train

ëP'anaJ.yser lours problèmes communs, elles ont _constat é que le vol

et la fraude de motos à la frontière Gisenyi - Goma ·é't:aitmt. deye.nus

:;~2 véritable fléau. Elles ont fait r6.tllarquer aux services jUdi­

ciaires de la zone concernée, quVils doivent redoubler la vigilru~ce

en vue de décourager les malfai taurs.

Dors de la troisième réunion des mêmes autorités qui

s'est tenue à Goma du 21 au 22 mars 1988, les deux délégations ont

examiné successivement les questions restées en suspen~ lors de

la deuxième réunion, les cas nouveaux sownis à l vétude, ainsi que

l'échange d'informations judiciaires (17).

( 16) JusquVa l"lieure actuelle, on ne connaf~pas encore l'issue de
cette affaire, nous espéronê son apparition dans le prochain
rapport biennal 19ü9 --1990, ou dans un ?rocès-Verbal éventuel.
Procès-verbal de la troisième réunion des autorités judiciaires
de la zone frontalière Gisenyi-Ruhengeri-Goma, Goma,21-22 Inâr&
1988, p.9 et ss.
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Parlal1.t des cas nouveaux, la partie rwandaise en a

introduit six, tandis que la partie zafroise a invoqué quatre.

Du cet cS du R\!van(la, il s'agit dos aff aires suivant os :

- Le cas dVun citoyen zaïrois qui s'est rendu complice d'escroquerie

cOLwise au préjudice de la Caisse Sociale du Rwanda pour lequel

la partie zaïroise a dé'iilaré avoir entrepris des recherches afin

d'appréhender l'intéressé.

Le cas cl 'un zmrois accusé (le conplici té de vol au préjudice

1'une banque privée située en ?réfecture ~e Ruhengeri. La partie

zaïroise a signalES que lOautetJ.r a été arr~té et poursuivi au

Zaïre pour des faits connexes qualifiés d'escroquerie par la

juridiction de jugement, mais que faute de preuves suffisantes,

lOintéressé a 6té acquit~é~

- Le cas d'un rwandais poursuivi de vol cŒ~~is dans un magasin

se trouvant à. Gis enyi et qui a fui t vers le Zaïre..

?our celui-ci, la partie zaïroise a déclaré qU'Lill avis de

recherche a été lancé.

Le cas cl. 9un rwandais se trouvant au Zaïre pOLU' lequel la partie

rwandaise a expriné 1 9 intenti on d'obtenir 1 9 au di tian à défaut

de son extrac1i tion. La partio zaïroise a inforné son partenaire

que l'intéressé a été poursuivi au Zaïre pour les m~mos.faits

(vol de vélo) et conda~né à 12 Dois de servitude pénalert1000 Z

d'amende et 30.000 Z de dOmTIlages-intérÔts au profit de la victine.

Le cald'une vache volée dans la nuit du 7 au 8 février 1988.

La partie rwandaise avai t def.:1anùé la récup ération de la vache

et la dESlégation zaïroise a signalé que le voleLU' a ESté surpris

par los· gondarnes zaïrois alors qu'il traversait la piste

d'attérissage avec la vache volée.
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Toutefois, aUJ(COUIE de feu, la b~te a E3té atteinte et abattue puis

8lnenée au camp militaire alors que le voleur s ~ étai t enfui sans

faire signe de vie au moment où les deux dE3légations se sont

rencontrées.

- Le cas de vol d'une moto de marque SUZUKI enlevée à Gisenyi

dont l'auteur se trouverait au Zafre. La délégation zafroise

a répondu que les recherches continuaient.

Du ceté du Zafre, notons :

- Le cas de trois jeunes .filles zafroises qui ·)nt étE3 molestées

le 20 septembre 1987 par les clouaniers rwandais à la petite

barrière Gona - Birere.

Le dossier étant ouvert au Parquet de Goma et transnis

ensui te au 1?arqllet de Gisenyi, la délégation rwanclaise a déclaJ,"é.

qu Velle souhaitarai t la conparution des victines. tout en informan,t

la partie zafroise que sur le plan adnlinistratif, les douaniers

fautifs ont été démis de leurs fonctions,

- Le cas d'lU10 zatrois,e qui a été battuo par un rwanclais dans

les conditions similaires au cas précédent. Pour celui-ci, la

dé~8gation rwand.aise a signalé avoir ouvert le dossior au 'Parquet

de Gisenyi pour coups et blessures volontaires à charge elu prével)u.

- Le cas d'un zaîrois qui se renclai"G le1 0 février 19813 au· Rwanda

avec de l'alc'ool de fabrication locale 'pa.rmi ses effats' at qui

fut arr~té par les gendarmas rwanclais. Ceux-ci le battirent tOl\.t

en 110bligeant à consonner une bonne quantité de l'alcool et

il succomba aussit8t après avoir rogagné la maison.

La d616gation rwandaise a demand.é des précisions quant

à la dato et le lieu de la commission des faits pour identifier

et poursuivre les auteurs.
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Le cas cl 9LJne saisie irrégulière portant sur une voi ture VW PASS11T

app artanant à un ci toyen zatrois, p sr le receveur <le douane

à Gisenyi, la 19 avril 1987. Celui-ci prétextait qu'il s·oagissait

d'une frauda et la voiture a été mise en vente au Rwanda par.

les agents des douanes 7 le proc1ui t vors cS au Tl'" ésor. l'ourt ant ,

il a été révélé que les informations données par 19 autorité

de douane de Gisenyi étaient faLJ.sses et la partie rwandaise a

pronis d'ouvrir une enqu~te et cPinfor:r::lGr ensuite la partie

za±roise du suivi •

. Les deux délégations ayant ainsi soulevé les cas nouveaux

à traiter, alles ont par la suite écha~gé quelques informations

concernant la détention de certains ressortissants des pays

nenbres de la CEPGL dans la Zone I. Il a été constaGé que la seule

prison de Gisenyi d6tenait huit citoyens zafrois dont un condaané

à 20 ans d'ei:lprisonnŒ:lent du chef cLe vol avec effraction, un

cond~~é à lIDe année dVemprisonnŒ~ent pour violation de domicile

et six individus sous détention pr6ventive poursuivis successivenont

du chef do vol sinple, de vagabondage, d'association de malfaitelrrs

et de recols d'objets volés.

Les deux prisons dB RuhonGeri et de GOBa quant à elles

clétenaient dans leurs enceintes chacune un citoyen za1:rois poursuivi

resp ectivenent de tent ativo do vol qualifi é et de vol .•

La délégation zafroiso a à la fin deDandé que lGS zafrois

poursuivis uniqueDent pour vagabondage soient purGmont et simpla~ent

refou16s du sol rwanclais et la partie rwandaise en a pris acte•.
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R~fin, los dOQX délégations ont précisé que 1;6change

dVextraits de casiers jQdic~~es dans la Zeno l n V6tait pas encoro

devenue une réalité~

2° La zone judiciaire CYllNGUGU - KIBUYE - BUKAVU - UVI~

Lors de la réunion dos aQtorités judiciaires de la Zone II

qui s ~ est tenue à BLL1{:avu en datos du 25 au 26 Bars 1988, on a exaniné

les quosti::ns restées en suspens on 1987 ct do nOUVGaux cas soumis

aux deux délégations, ainsi que le point relatif à IV échange

d'info:rI:1ations juc1iciairos (18).

- Dos ~Qostions restées en sQspens eD~lGI.

Deux cas étaient à analyser ~ il SV aGissai t d 'un ci toyen
','

zaïrois entre les neins duqu.el 5 Kg cl vor avai ont' ét é saisis à Kigali

(Rwanda) Dalgr6 la validité dos dOClJ.r.:1ents dVexportation alors quVil

se rendait à Bruxelles, ainsi qQ vL.L'1e vente publique d. 'un c81Jion

(T.L1.Ka) qQi avait ct é saisi alors qu ~j_l transportait d.es cartons

de Wisky P,:Jur le conpte d'un sQjet rv'lancle.is"

L8 partio rwandaise a prorüs de v·')ir si ces inforrtations

avaient été Gonnées à IV1~bassade du Zaïre à Kigali afin d;en

connaîtro la sui te réservée.

- Nouveaux cas sownis à l'étude

La cl.élégation r"vanc1aise a signalé le cas cPun rwandais

appréhendé à ID{ombo (au Rwanda) avec dos objets volés au Consulat

de France. à Bukavu et à 2 professeurs clo l vInsti tut 'Pédagogique

de Bukavu, en précisant que lesdits objets ont été retrouvas et

récup érés lJar les victines.

(18) Procès-Verbal (le la quatrième ré!LYlion des av.tori tés judiciaires
de la zone frontalière CYllNGUG-U~·-KIBUYE-BUKAW-UVIIU~,Bukavu,
25-26 Elars 1988 9 p. 29 - 32.



- ~change d'informations judiciairos

Au cours de la quatrièno réQnion des aQtorités jQdiciRires

de la Zono II, il a également été inrliqué que les prisons de Kibuye

et Cyangugu. (Rwçmda) détenaient chacune un sujet zatrois, du chef

de vol qualifi é, tandis quo cellos d.e Bukavu. et cl vUvira (Zafre)

hebergeaient chacune trois sujets.rwandais pOQrsuivis respectivement

paLU' avoir comnùs le vol qualifi é, la tentative de vol qualifi ré,

des coups et blessures volontaires ct pr6mESdi tés, einsi qQO le vol

simple.

Aucun cas de cŒnoission rogaGoire er- co~xs dOexécQtion

n'a été signalé par los deQx délégations.

Celles-ci ont affimé par la SQito quo les cleux Etats

.~ étaiont à la rocherche des voies ct moyens pour rondro effective

la création dos bureaux chargés de la coopération judiciaire, aill~l

que l'échango des textes juridiques.

30 La zone judiciairo Bukavu - Uvira - Bujumbur@

Cibi toke - Bubanza - B..!±.rt;:hri - trakamba

La dornière rencontre des autorités juc1iciai':nes::.de~:.la

zone frontalière III a eu lieu au mois de mars 1988 (19).

A cette occasion, les deux délégations ont échangé des

idées sur les cas de détention de certains zatroi$ dru~s la priSOn

centrale do Mpimba (Bujunbura), les cas d'évasion~ do voleurs

do vaches à Rukoko on province do Cibitoke (BQruudi) qui so

seraient ré~ugiés au Zafre, de fusillade au m~me endroit (Rwcoka)..
dont les auteurs auraient fui vers 10 Zarro, do trafic de chanvre

Procès-y'e:rbal de la Cluatrièl:'le :r.éQnion cles aut.::;ritESs .Jllc1ici<ài:re:.~
de la zone frontalière Buk$Lvu-Uvira - Buj~.mbl}_ra - CibitCl-lce ­
Bubanz...ê. - Bururi. - l1akar.1b a, tonue à Bukavu du 28 au 29 mars 19&:8..)
p. 32 - 40.



entro 10 BurLUidi ot le ZEtïro et 10 oas cPoxpulsion ~es zE',ïr.Jis

.lI' du Burundi S'Jus la IIo Républiquo.

Pour 00 dornior oas~ los deux parties oni pris aoto

du fait q~18 co dossier a été laissé aLlX services spécialisés cles

cleux pays, tandis que p.Jur los al'.tros oas 9 les deux clélégations

ont promis cl' offectuor clos rochorches en vue de fournir les

élér:1Cnts nécessaires.

1a IJartie burl1nc1aise a aussitôt invoqué le cas

cl0 certains actes repréhensibles CO!:1rüs par cles sujets zaïrois

contre cles. burunc1ais sur le Lac TanGanyika et le lt\Jng de la

ri vi ère :Ruzi zi •

Concornant la IJ arti 0 zaïr2is e, elle a pr.Jmis de s.ensi bilis er

les services spécialisés du Zaïre en vue dCaccroître leur

survoillsnce dans la zone concornée.

Dll côté cles zaïrJis, la J)8:ctie burlJ~l1.claiso clevai t

donner cles solLl'lii0f1s aux'cas slJ.ivat.1.ts :

Le cas ÙVLill sujet zaïrois, autOlJI dVun viol réputé à liaide

de violenco co;:rüs ali Zaïre SLlr une fillette de 5 ans, qui

s vest réfugié à Bu:jlJ.?1bura dans la ZDne Dwiza (Burundi).

La partio blJ.rundaise a affir.:1E:5 que los recherchos se

poursui 'lai ont.

~:
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Le cas d'un enfant zafrois écrasé dans la parcelle ùe son père

en 1980 par Un chauffeur du Uinistère de IVIntérieur.

La délé8ati on burunrlaiso a pronis do faire des investigations

nécessaires, afin de conna~tre la juridiction qui dovai t

statuer sur IVacti.')n civile 'puisquVà ce jour,lVaction publiqu.e

c1evait ~tre éteinte pour les faits qui dataien.t cle 8 ans.

Le cas cl Pun zaïrois clevenu infirne Ct la sui te des" coups de

balles perclues' tirées par des aeonts de la police- burunc1aiso'4

Pour ce cas, la lJartie burunc1?Ûse a accepté de vérifier

s IiI y avait un dossier -ouvert sinon on ouvrir un.

Le cas (la non exécution cles décisi.,)rls judiciaires rendues

en faveur des zaïrois pour loquel la partie bu~rundaise a

denandé la liste des b Onéficiairos de ces décisions en vue

de pourvoir à leur exécution. r

Concernant 1 9 échan8e cl 'il1.fornations sur los ressori!!-;.

tissants des pays neübres c1e la Cr::;:GL c1étenus clans les prisons

situées dans la Zone III, il a été signalé quo la prison

cle Mpinba conptai t 40 zaïrois c.JnclaEUlés dont les uns avaient

été incarcérés en 1983.

ra
~, ,

Il est important cle noter quo sur les 40 cas indiqués

ci-haut, 27 SO.t:lt cles vols sitlplos ou qualifiés ou m~me cO:lUnis

avec extorsion, ou encore ù nain al"1:1ée et avec violence•.
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Les 13 autres se répartissent en escroquerie, en

faux et usa~e de faux, en cQnsot~lation de stupéfiants, en

usurpation (:'e fonctions, en coups et l)lessures et en tentative

cle viol.

jyantproduit la liste ùes zaïrois qui étaient·
,

détenus dans les pris ons burunc1.ais es cleDuis le 30 novoI:lbre' 1987

et dont la c.lélégation zaïroise ignorait l ~issue, celle~ci a

denand6 "que talls les irréGuliers zaïrois soient refoulés

au li eu de les garder en pris on 11 ( 20)

Il est également ii:lport8Jlt de préciser qu 1a~cun cas

de détention clG ressortissants burundais n~a fait l'objet de

c1iscussion dans la zonG III au COlJ.rs de l ~ année 1988 (21)

A propos dGS corll:1issions ro.:;atoires, la partie

zaïroise a sow~is le cas de celle concernant 3 v&Licules.

iDportés frauëluleuser-:~.Gnt au Zaïre, ainsi que cinq conpteurs

61 éctriques val és au :3 urundi •

Concernant ces èerniers, la délégation burundaiso a été infon~éo

par son ho~olosue quo les recherches so poursuivaient pour

retrouver les voleurs et lesclits CO;:lpteurs, tandis qu'elle

proI:üt de cODnuniquer la réponse à IVau"Gorité zaïroise pour

co qui est des 3 véhicules.

i·

( 20) ~rocGs-Verbal dG la quatriàüe rélmion des autorités
judiciaires de la Zone III, QP~ci~., p. 38 et ss.

Iden, p. 39.
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Revenant sur la question do lOéchange d'extraits de.,
casiers judici aires 1 les participants à la réunion ont constat 6

que cet échango n'était pas encore affectif "à cause du caractèro

non fiable des renseigneDonts relatifs n l'identité dos crini­

nels" qui flO p erl:lettai t pas 1 0 accoDplisseD1ent . ais é do la tâche( 22) •

Enfin, les deux délégations ont fait remarquer que ,:

l'échange des textes jurid.iques n'était pas encore devenu Lille

J'PR.l i tP. ot ont précisé que la créiation des bureaux chargés do

la coop ération judici aire laissait encore à déisirer.

!tO ~zone judiciaire Kigali -: ..p.~~_~e, - Kibungo -
··.s-- .

Gikongoro - Cibi toke - Dubanzai. -, Kayanza - Ngozi
- _._-.,.,,;.0-------.--.-----'=~---.....;;;~-

Kirundo.

'-'- ,eue

Nous noterons ici les cas los plus réccnts~ qui ont

analys és en 1989 (23).

PanTIi ceux-ci, figurent les questions restées en

S uPlens o'PY'ès la 3arne réunion des autorités de la nik18 zone,

qui s'es~ tenue à Kigali du 22 au 23 février 1930 et qui sont

les suivants ~

- Le cas d'une fille burundaise attaquée par deux

j ounes rwandais on territoire rwanclais et par la sui to port ée

c1isparue.

Idem, p. 37
.QOlll..J?..Ye--rendu de la quatriène réunion des autori t os jucli~i

cl.aires de la zone frontalière IV cles Etats Eler:lbrcs de la·
(JoEnnun?ut é ECRnOl:1igue ~os i?ays des Grands Lacs, JJujuDbura,
23-25 mars 1909, 1u p. ".,
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Cette fille étai t de la COElJ:1une ljWUElb a en Jlrovinco cle Ngozi.

~ la troisi~~e ré~Dion de Kigali, los ùeux délégations sVétaient

convenues quo los "2rocureurs de la RéDublique à Butare et

à Ngozi allaient se concerter po~r voir si tous los élŒ~ents

fournis pour la partie burundaise avaient été exploités aux fins

dG faire un raplJOrt à la réunion ultérioure.

LL.:' COL:.rS de ia qUatrièj~:e re.ncontre, los participants

ont constaté que cettQ concertation nVavait pas eu lieu ot il a

ét é recOE1J:lanclé ac!' l'ra cureur do la RépulJlique de Ng-o zi de

prendre liinitiative à cette fin dan.;::; les meilleurs clélais.

- Le cas d' W1. suj et rwandais qui, s e rendant à J1uyinga (Burundi)

.' .pour connaître la sui to réservée au vol do son vélo cODnis

par un sujet burundais, a été suspecté dVavoir donnES la E10rt

à....un burundais clans le Lac n.1,Iveru. A!r~t é p o~r CG nêne motif,
1
)

il s 0 est évadé aussitôt après vers 10 RW8.J.1cla.

Lors de la troisi~ne réunion tenue à Kigali, les

deux délégations sVétaient convenues de recherchor encore une

fois 1 0 autour.

Concornant le vélo objet du litige, la partie burundaiso

a promis de tenter un arrangement Q l'~:liable par intGn~édiairo

clu Procureur cle la népu~Jliq~.o Èl. Iluyinga qui clevait se n1ettr8

en contact avoc c(;lui de Kibungo (nwanc1a) en vue de recue.illir:."

les infonlati ons utiles à cet effot, et c1ésint ûress er par la

suite la far:.ülle éprouvée.
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Le cas d'Lm sujet rwru~dais qui était employé à

l'Union dos C~OlJérati vos de FuyinG8 ot qui y a détourné

une SOlnDG de 646.081 Frs BU.

Au co~rs de la roncontre pr6cédente, il avait été

décidé do sour:lettre une copie do juc;encnt déjè. intorvonuy

au. j?rocllrel,).r do la Républiquo de Kibunc;o par son hOElologllO

de 11uyinga, dans le but de son exécll-Gion.

Tou.tefois y cette reco;-'.i:lanc1ati on E.' ayant pas ét ES

observée, los participants à la qU8:~rièl:le réunion ont décidé

do Bettro fin à cotte affaire une fois pour tOlltes.

- Lo cas c1 i lln rwandais qu.i s'était fait rC;~lettre

par le comptablG cOlllDunal de Ntoca (DurLlndi), une SOilE1C d'un

r:ülli on cinq conts J:ùlle (1.500.000 Frs 3U) et en lui pronet­

tant d'en multiplier les billets (lc b2ù1qu.e.

L "l'a"d t ,. l ~'l' \.. . 1 ".ors (lo7prece en e reunlon, a (Le eca-lJlOn JurUnG_alSe

avait affirmé qu'ollo allait fournir cl'au.tros éléE1Gnts

d'identification de l'auteur, vu les clifficllltés rencontrées

dans sa rechorche.

TOLltofois ~ lcs dOL1X d61é:3ati ons ont fait remarqLler

le m~r.1e constat pendant la réunion tenue 2. Blljumbo.ra du 23 all

25 mars 1989, tout en réitérant la roco~~andation à chaqllo

juridiction concernéo, aux fins de retrollver l'escroc~
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... Lo cas do vol de 7 filets de p~che: cPune valeur

do 130.000 Frs BU commis par un suj et rwandais Èl;, ];,a::: Goop~rati vo

do YIll(LN:JJI. Les recherches n'ayant pas' réussi à id'ontifier'

l' aut eur r il a ét é dGl:lanc1é au ?rocurour do Kirunclo:- cP ïnformer

; la victime qu' olle devait aller déposer lJlainte dans:' 1e,s

meilleurs délais pour pouvoir se constituer partie civile
.. .:

au cours du procès pénal auprès du Tribunal de ~roE1ièro Instap.cé"

à Nyal1ata (Rwanda) où on aurait a",Gtrapé certaines personn8s'J{~Ü

ont":'; reconnu avoir volé 5 filets, SEtns toutefois avouer qu'il

s'agissait des sept en question.

Le CEtS d ~ un suj et rvvandais qui avait ét é tué

oLl -BuY'l:l.nc1i à Gasharu p Zone Rugozi en Conmune Kabarore (en 1907) c

". D'après los rons eignoE1en-cs fournis lors do la pr écé-

dente réunion, la victiE'le avait trouvé la mort alors qu'ello

participait à un vol de gros bétail chez un éleveur burundais

qui lui m~mo a été tué sur les lioL1X du forfait.

Il a fallu? au cours do la quatrième réunion, attendre

los élémonts déterminants auprès dos deux famillos éprouvées,

par 18 biais de l'intorvention dos ~rocurours de la TIépublique

à Gikongoro et Kayanza.

-. Le cas d'un sujet rwanc1ais décédé en octobre 1986

à l'Usine COTEDU au Burundi. Les informations donn.ées à ce suj et

ont été portées à la connaissance dos cleux déléeations et il el.

été décidé de l'laissor le père du défunt faire valoir ses
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ses prétontions clavant la juridiction compétente, puisqu Vil

nVy avait pas lieu. à un arrangeE1ent à IVainiable" (21J.).

" Le cas de qu.atre burLUlc1ais qui avaient ét é détonus

à Butare (TIwlli1c1a) du chef du trafic illicite de vaches et de

rébellion, ot qu.i ont par la suito bénéficié cl runo ordonnance

de mise cm liberté provisoire.

Lo dossior ayant été fixé a~ Tribunal do Première

Instan,ce do Butaro, la partie r1Nandaiso a promis (10 vidor

rapidement 10 cas.

J?aI'Jpi les aLltros cas qcü no nanqLlont p as cl Vint ér~t

à être sOLlli;:iner, n:)us pOLlvons noter : los cas de vol (10

motos, do trafi crIe chanvro et do c1estructi on do bornes à la

frontière Kabarore en ~rovince de Kayanza, 10 meurtre conu~is

sur uno dane qLli a trouvé la mort al1 BLlTLm(h et (lont le mari

a été tué al). TIwanda p8X la fa-nillo (10 son épouse alors qu.vil

s»y rondait pour s 9infonner du décès do colle-ci, 10 cas

dVarrestation irréGulière des sujots burundais par los auto­

rités rvvanc1aisos, ainsi quo le cas .clLl vol COE1EÜS au comptoir

cl'or près de l'LN.S.S. - Burundi IJour lequel la partie

burundaise réclaîwi t 10 concours clos aLltori tés rwandaiso on vuo

de chercher los coup ablotl.

( 24) cfr OOlîm-[;o rendu do la quatrièYJ8 réunion des autori tés
judi cial ros de l a Zone IV, Qf>~9it, p. 12
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Notons enfin, qu Vune entrée irrégulière par des

~ rossortissants nvanùais sur le territoire burLmdais, liéo à la

pOI'I!.1éabilité cLos frontières qui sélJaront les deux pays a été

signaléè.

A co propos, la partie rvvandaise a fait reE1arquer

que le fai t cl; entror et partir ill égaloE1ent consti tue une

contravontion ct que les bourgOL"UllOstros ont la comp étence de

délivrer dos autorisations do circulor, qu'il s;agit là d'une

façon do sensibiliser la population n respector scrupuleusemont

los lois et los réglements en viGLlGur.

La s écuri té sur le Lac TI\'veru (ontre la népu;Jlique

Rwandais e et 18 nôpublique du DUrL111.<..h) a ét é aussi une des

préoccupations des aLltori tés judiciaires de la Zone IV depuis

la mois de février 1988 (25).

Cet endroit ost le thé~tro de cortainos fraudes de

denrées do tOU"C genre onregistrées do part et d; autro sur

la frontiore, ce qui ontrave la bonno Il1arche de 18. coopération

des autorités concernées des deux pays.

En résWtié, les autorités judiciaires dos zonos

frontalièros so sont acqui ttées convenablerl1ent de lours t~ches,

mais dos diffi cult és n; ont pas i11anqué et freinont encore

;. :

l'rocès--vorbal de la troisième réuXl.ion des al.1..torités
judioiaires de la zone front§li~re IV, Kigali, février 19DO;
p.13.·;'
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.~ le fonctionneT.1ent efficace et hanl10niellX de services chargés

de faire régnor la paix et la sécurité sur les frontières

respectives des Etats membres de la CEl?GL. Cela revient à dire

quvun certain îwmbre de questions n 9 a pas encore trouvé do

solutions appropriées, ce qui fait cille des efforts particuliers

doivent être fournis afin dl attcindre l'ob j ectif assisné à 1a

Communaut é.

5° ~lques considérati0-0-s concernant l' échan",;e

de textes juridiques e'G d'autres informations.

L'exécution de la tâche qui revient à chaque lJartie

en vertu du protocole à la Convention Judiciaire de 1975

relatif à l'entraide journalière en matièr.e pénale au sein do

la CEPGL, exiGo, par son caractère l1lême~ à~~~·t't'e"·au.' cou'rant de la

législation en la matière, de la partie requérat'lte.

Ainsi, au cours do la troisièrJe réunion des ITinistres

de la Justice et Président clu Conseil Juc1.ici aire cles Etats

membres de la CE?GL qui s 9 est tenue à Goma du 12 au 17 juin

1909, il a été constaté qu 9 un travail considérable a été déjà

effectué dans l'échange des textes tant législatifs que judi­

ci aires (26).

----------------------...-:...:...;.....:..-;;.....;,-....

Procès-verbal de la troisioE1c réunion cles Einistrog', cle l'a
Justice et L'résident du Conseil Judiciaire des~~b'ats
membres de la CEPGL, 012 • ci t. 1 lJ.1 2.
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TIl1 c8t é dll Zaïre, qllatre oxoL'lplaircs portant sllr
..;

le Code Jlldi ci aire, 10 Coele -;: énal ct le Coc1e do la F81nillo,

ont ét é fOI).rnis allX dellx alltres p nrtonaires.

Concernant la partie rv-vanüaiso, 0110 Et donné dix

exomplairos du Code ~énal ot du Codo du Travail.

Enfin, 10 Bllrllncli a tran_smis qLlatre oxcnplaircs

dll Code dos ?orson.l1.os ct de la Famillo, dll Code ~1énalt du Codo

do l'Or(;al1.isa"cion ot de la COl:lpétonce Ju(1iciaire.

Linsi, il Y a ou échango diinformations entre los trois

Et ats et ceux-ci ses ont 6~aloE1en-c lanc 8S CLos avis (10 rocherche

en cas do fllite de prévenus ou CLtévasion de détenus, ou encoro,

do tout al).tro événenent pouvant lJortor atteinte El la s ocuri té

(10 la sous ·-rézi on. Cela s 0 renarqL'.e notar:unent qlJ.aL1.cL les diff 0­

rentos autorit6s envoient d8S télex à cotte fin.

Si le crir:.ünol est r(;)troLlvé, on procède à son arresta­

tion i~TIédiate et 10 pays requérant on~aGe alors la procédure

d vextraditi on. (1). de cOlmnissions ro.::;s:coires et 10 elélai endéans

lequel cot E-(jat pout atteindre la sLüte réservée à sa roquôtc

est de trois mois à dater de la tral1.smission de celle-ci

(art. 13 c1l1 protocole).

Aussi, coru~G il a été précisé lors de la pronière

réunion clos Iünistros ct COEmlÎssairc d'Etat charGé de la Justice

( 1902), il a été permis aux autori-i.;és judiciaires respectives
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des Etats membres de la Com.munaut é, . de donner des informations

voulues ou les documents sollicités, en traitant directement

entre elles. Notons quVil sVaGit ici d'~~ usage utilisé

souvent lorsque les memes aLltorités se rencontrent au niveau

des zones judiciaires frontalières.

Précisons égalei"l1Gnt que .polJ.r la rapidit é cles infor­

mations à échanger, les différentes autorités peuvent utiliser

les moyens los plus prompts, notaTI~ont les télex.

Toutefois, si l'échange d'extraits do casiers

judiciaires et c1e législations permet cle lutter efficacel:1ent

contre la criminalité et d'accélerer l'instruction dos dossiers

en vue de réduire la durée de détention préventive cles ressor­

tissants des Etats partenaires, cette action n iest pas encore

devenue effective.

§2. Les difficultés rencontrées

Il ~'agit des problè!:1es ossentiellement cl' ordre

administratif 1 techniqlle et financier (27).

Ainsi par exemple, les réunions dos autorités

judiciaires qui étaient prévues annuellement, n 9 0ntpas été

tenues ré~ulièrement et l'échanso d'extraits de casiers

judiciaires n'est pas encore devenu effoctif.

(27) napport biennal (1907 - 1908), op. ci t q p. 41 ..
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Il en est (la Elô:;:le pOLIr ce qui est de .la crE5ation des bureaux

chargés de la coopération judiciairo, qui laisse à désiror pour

la partio burcmc1aise.

imssi, lVidentification des lé.:sislations cles trois

Etats nVest pas encoro devenue Lilla réalité.

a) La périodicité des~.

Nous avons vu dans les pa~cs précédentes quo les

autoritESs judiciairos des zonas frontalières doivent se ". " ..

rencontrer au moins deux fois l'an et chaque fois que do

bosoin c1irccteElent ou à la (lemande cl0 l t LLYl des Etats membres

(art. 16 du protocolo).

Toutefois, le rapport ~Jionnal (1987 - 1988) sur

le fonctionnomen·c do ces zones judiciaires indique quo l vannée

1987 n va CO.tLYlLl IJresque pas de réuni ons des autorités concernées

pour des raisons sp écialenlent d vordre budgétaire.

Le mÔ::i.le rapll0rt précise on. outre, que los réunions

se sont rés;ulièrm"üent tenues en 1988, J:wis quo los zonas l et II

ne les ont tenues chacuno quVLille soule fois au cours de IVannée.

Signalons aussi que ce sont cos m~E1es localités qui

ont présenté le moins do réunions solon 10 premier bionnum

1985 - 1986.



On peut conclure qLlO los Zonos l et IV présentent....
oncore los mÔmos problGm.es budgES'caires et qu vil rovient

aux Etats concernés de romédior à cette situation.

b) L'extraditiono

La voie c1iplotlatiquG l)our l Vextradi tion ost collo

qui a été confinnée par la deuxième réLmion dos Ministres do

la Justice et Président du Consoil Juc'.iciaire (28).

Il s'agit cl Î tJJ.'10 longue procédure ot .p al" cons équent, ello

n'est pas trop efficace.

Los autorités des Zonos II ct Illon sont arrivées

à solliciter un assouplissement de la procédure dans le sons

de la décentralis ati on du pouvoir do c16cisi on en mati Gre

d vextradi tion al1 profit dos parqlJ_o-cs généraux qui sont eux­

m~mos chargés do la coordination dos bureaux do coop ération

judiciaire "ql1i te aux responsablos do ces parql1ets généraux

d'on rendre co.mpte aux al1torités politiques de lel1rs paYS"(29).

Le §ecrétariat Exécutif Ponnanent de la COj,"Ui1unauté

ql1ant à lui exige que les copies dos roql1êtos d'extradition

tOUtCOI!li110 cellos rolativos aux cO;:lli1issions rogatoiros, lui

soient envoyées on vue du suivi do lours exécutions.

Cela montre que cette exigonce s 9impose al1 ~omcnt

où le Secr étari at .Exécl1tif 1:ormanent s vGst rotrol1vGJ à Lille

certaine l)ériod0.Jdél)0l1rVU d'inforl:lation sur la question do

l' extraditi on ot cles commissi ons rOGatoiros.

(28) op. cit. p. 42.
(29) Ibidom



c) L'échange d'extraits de casiers judiciaires

On a déjà indiqué que beaucoup de raisons. ontel:'1p~ch8

11 exécution effective de l'échanee d'extraits de casiers

juc1iciaires dont notamment le manque de fiabilité cle l'identitë

des criminels et celui d'un équipe8ent pertinent à cette fin.

Toutefois, COllline il a été préciS'é dans le rapport

biennal (1907-1980) sur 10 fonctionnement des zones judiciaires.

frontalières, l'échange d'extraits de casiers judiciaires est

le mécanisme le plus il:.lportant prévL:l en vue de lL:ltter efficace­

ment contre la criminalité.

C'est par celui-là mêne que tOL'!.tes los informations

nécessaires à l'identification des criminels peuvent ~tre

roLillies, en inc1iquant leur passé et leL:lrs occupations clandesti·­

nes qL:land il s'agit par ex~nple d'infractions qui se co~~ettent

en bandes orzanisées.

C'ost ainsi qL:l'aL:lx te~tios do l'article 7 du protocole

relatif à l'entraide journalière en. matière pénalo entro los

Etats membros de la CEPGL, il est IJrévu qL:l'à chaquo ex-~rait de

c:asiers judiciaires, "sont annexés une photo passoport, dos

empreintes digi tales ainsi que tOL:lt.- autre élément permettant

de compléter l-'identification de la porsonne concernée".

aotteBo.rme~J de coopération a .1 1 ayant age d'être

efficace en ce sons que les alltori tés compétentes pourront
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maîtriser les objectifs des délinquants et les réprimer par

la suite après avoir réuni" tous les éléments de preuve sur

lel).r culpabilité.

Notons que l'ééhange d'extraits de casillers judi-

ci aires dans le cadre de la CEPGL ne porte que sur les auteurs,

coauteurs et complices condamnés à une peine pri v~:t;ive de

libert ES égale ou sup érieure à 6 mois et n va pas d vautre iss\)_e

on dessous de celle-ci (art. 5 du protocole).

Si toutefois ,un étraJ.1.ger. à la Conmunaut é est arr1Jt é

dans un Etat membre, celui-ci peut, do sa propre initiative,

clemanc1er aux autres partenaires, de compléter le,résultat

des investieations faites sur la vie du criminel, en indiquant

da~s sa requôte l'infraction coruùise par lui ainsi que les

éléments dc5jà cités (art. 8 du protocole).

Dans tous les cas ~ la transll1ission des extraits de

casiers judiciaires est gratuite confon~il611en'l; à 1 0 article 9

du protocole et peut être spontamee', chaque fois quô l' autorit 6

judici'aire concernéo le ju'Se nécessaire.

On cOwprend dès lors que cVest la voie la mieux indiquée

plus spécialement quand il sVagit des cas de bandes qui sont

organisées par Lill ~roupe de malfaiteurs, ou de trafic de

stupéfiants COEmle par exemple le chanvre ou encore de vol

à main armée etc•••••



d) La création des bŒre~Œx chargés de la coopération

judi ci aire

NOŒS avons déjà précisé plŒs haŒt que la création des

bureaux chargés de la coopération judiciaire entre les Etats de

la CEPGL a. été effectuée au TIwanc1a et au Zafre. Il reste pour

le Burundi~ dtru~ener sa contribution tant technique que finan­

cière afin de le rendre Dpérationnel.

e) L' échan:?;e des législations nationales

Le Secrétariat Exécutif 'Permanent de la Comnunaut é

n; a pas encore reçu des Etats membres l.cs exemplairos des

législations nationales à distribuer aux autres partenaires (30).

Nous pensons que cet échan~e présente pour los Etats

intéressés, un avantage considér~Jlo quant à 19interprétation
des différentes législations utilisées en vue de la pOŒrsuite

. .
du but recherché, notmmnent la lutta efficace contre la crimi-

nalité. On no trouve donc aUCŒn inconvénient à ce que la

transmission de tels outils de travail soit accoowlie.

Bref, quand bien meme la coopération s'est hourtée à des

problènes de divers ordres, un résultat positif a ct é enregistré

surtout dans l'échange d'informations sur les prévenus et

l'évasion do détenus.

(30) Document de travail do la siri Gne session ordinaire de la
Conunission Technigue Spédialiséo des Affaires·politigues
·Juridiques de la SéCŒri té et de 1 'IITh'TIigration, Goma, 1990,
p.16.
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Œ'H .A 1? l, T R E III : PREVISIONS D'AVENIR

•

Eo créant la Conm1unauté Economique dos Pays des

Grands Lacs, los Etats membres avaient pour objectif de

pennettro un développement hanl10nieux et équilibré do tous

les domainos.

i\insi de nombreuses actions en mati ère de coo.o éra:tion

et d'entraide so sont opérées dans différonts sectours tels que

la sécurité, l!agriculture, l'industrie, les transports, les

communicÇl.tions, l'énergie, los échan~es commerciaux, 10 tourisme,

la santé, l'éducation, 19inforrn.ation, et j'en passo(1).

En effet, la sécurité tant intérieure qu'extérieure

des Etats contractants so trouve à la base de touto action do

Coopération car, effectivoment sans paix et sécLlrité, aucun
dévoloppement ne pOllt ôtro attoint.

DlJ. ceté de la CEPGL, les Etats membres peuvont se

réjouir des efforts déjà fournis pom~ maintonir la sécurité,

la paix et la st abili té et c' os t C7'âce à leur acti on commU.lle

qu'ils pell.vont prétendre à la réalisa'cion dos autres ob joctifs ( 3.

lIais, m~me si le résultat onregistré on matièro de

sécurité s'avère satisfaisant, les Etats membres de la commu­

nauté ont encoro à fournir dos efforts notamment pour découra­

ger les criminols de différents ordrostels que les perturba­

tours des lois économiques.

---- - - -----_.-------_.----_.- ---- -~--

( 1) voi"Y' ,Q:J.pra, p. 9

{2) Revue Grands Lacs, 4ème trimostro 1900, p.5 •
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Les Etats mCïJbres doivent, P:a!:':cxemplc, e~np~.cf1.8.r. ces derniers

de circuler impunérl1ent de leur territoire à 11'un o.q.>l.~a.uJ;re.•

A propos des mécanisnes prolJOS és pour l: !'avenir~(lors

des différentes rencontres des atltorités judiciaire$Jafj,~,de

lutter efficacement contre la criminalité dans la sous-rég:ion,

nous pouvons citer:

les moyens appropriés et efficaces pour mettre en place une

poli tique nationale dG prévention (lu crimo et de la délinquance,

ainsi qu'un système de collaboration co~nunautaire dans ce

domaine~- los modalités pratiques de la mise en place cl'une

association des Juristes des rays des Grands Lacs·,etc •• (3)·.

Dans les sections suivaŒ(;es, nous allons parler

'bi;['\1€.\~e:nte\e.laproposition d'activités pour l'année 1990,

la planification et la coordination intersectorielle de la

~ prévention clu crime et de la délinql..lance cit enfin la collabo­

ration COl':1munautaire dans le domaine do la prévention du crime

et de la délinQu.ance.

Section 1 : 'Proposition d'activités pour lVannée 19906

Lors de la troisième réunion cles Yhnistres clela

Justice et rrésident du Conseil Judiciaire des Etats de la

CEPGL qui s'est tenue à Goma du 12 au 17 juin 19G9, les activi···

tés qui ont été proposées pour l'année 1990 sont de cleux orél.res,:

( 3) cfr : -Comn1LJ.niqu6 final de la deL'.xième réunion des ITinistros
do la Justice et Président du Conseil JucHciaire dos
Etats membres de la CEPGt, Duj ull1bur a, 12...15 Inai 19U7.

-Rapport biennal (1987-1988) sur le fonctionnenent des
zones' judiciaires frontalières des Etats membres de la
CEPGL, op. ci t.

-l'rocès-Verbal de la troisièllle réunion des I.:inistres cle
la Justice et Président du Conseil Judiciaire des
Etats membres de la CEPGL,op.cit.



- 5:7. -

- celles qui doivent ôtre menées par les Etats membres d'une

part,
- celles qui reviennent au Secrétariat Exécutif ~onnanont

d'autro part.

§ 1. ~9.ê.._§9..~i2Q~_9.!:~J._9:?.tY:~~~_..~!~~.J:1~~~9.ê..J?.§:E.J:.~ê._~!§~ê.

IA2.1~~12~~ê._~~_lê_Q~~~ (4) ..

Ces acti ons so ramènent au nombre do cinq :

a) La mise en place effective c10s bureaux charGés c10 la

coop ération judici aire ;

(Nous avons vu l'importance de ces bureaux. Point n g est

besoin de revenir sur ce sujet).

r, b) L 0 échanBo des textes tant législatifs que réglomentaires

incompatibles avoc la convention sur la libre circulation

des personnes et des biens prévue par la convention si:gnée

au sein de la COE~Unauté ~e 1er décanbre 1985 ;

c) LQéchange d'extraits de casiers judiciaires.

Nous estimons que même en dehors des poursuites en vue de

per,mettre aux autres partonaires de suivre l'évolution de la

criminalité clans la sOLls-ré;gion et connaître la personnalité

des inclivic1us qui en font lQobjot ;

d) Le respect du nombre cle réunions annuelles pOlIr les zones

judiciaires frontalières. Cela pennet aux différentes

autorités judiciaires d'être en ponl1anente consLlltation.

(4) RapIJOrt biennal (19137 - 1988), .QfJ. ci t.
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e) La sensibilisation des juristes en vue de la création dVune

association des juristes des Pays cles Grands Lacs.

Ce sont cos mômes juristes qui pourront facilitaI' les cont-acts

êt::.los échanges dDexpériences et des résultats des rechercb.GS

juridiques et ainsi contribuer à la lutte contre la crimina­

li té.

§ 2. ~~ê._.~2.·~:b.~iiQê._9.~:b._!'P.V:~.~~§Q!._~~_.§.Q.9.!:9.!~~~ê:~

Exécutif Permanent de la CEPGL

Le Secrétariat Exécutif ?ermanent étant l'organe

pennanent de la co~~unauté qui en est l'échelon d'exécution et

d vétudes, il devra quant à lui:

- mener une étude préparatoire à l'harmonisation des codes

pénaux des Etats membres ;

établir un programme triennal do fonnation des ma~istrats et

chercher un financement à cot effet ;

établir l'état actuel du fonctiorulement des services dVidenti-

fication criminelle des Etats me8.bros et évaluer les besoins

dans ce domaine et ;
soutenir la sensibilisation menGe par les Etats en vue de la

création do l'association des juristes dos "Vays cles Grands Lacs

et renforcer le travail relatif à l'identification cles textos

législatifs et réglŒ~entairos cles Etats mŒnbres incompatibles

avec la convention sur la libre circulation des personnes et

des biens.



(

- S9

A cet Gffet~ lors de la quatorzièoe session ordinaire

du Consoil cles ::'inistres et Commissaire dVEtat tenue à Gisenyi

du 26 au 27 janvier 1909~ il a été recOlnmandé aux Etats mer,lbres

qui n'avaient pas encore fait le travail d tidentification

de ces textes d'acc81eret cette action et de la sO~Jettre le

plus rapidement possible au Secrétariat Exécutif du processus

de réalisation de la libre circulation (5).

Il est important de noter enfin, que 10 Secrétariat

Exécutif ?enu~1ent a toujours invoqué la nécessité dos statisti­

ques fi~Jles concernant la délinquance tant des adultes que

des jeunes et a proposé de coordonner los pratiques de prévention

du crime et de la délinquance avec les stratégies du développe­

ment écononique, social ot cultu.rol (6).

Section 2 -: La planification ot la coorc1ination

intersectorielle de la prévention

du crime et de la délinquance.

Cette proposition tient au fait que la croissru1ce do

la criminalité résulte souvent des facteurs li és au développoment

tels que la croissance dœlographiquo, 10 ch8mage, los migrations,

l'urbanisation, l'industrialisation, otc••••

(5) cfr. le i?rocès-Verbal y relatif, p. 2 et 3.
(6) Procès-Verbal de la RéUilion cles Experts en matière

des Affaires Politiques, JUridiques! de 19iDù~igration

de la science, de la technique! de a'culture et do
la santé, Gisenyi, 20-24 janvior 1989, p.5.



,.

.'

Tous ces facteurs peuvont, bien quOil ne sVagisso pas

d'une condition sine qua non, favorisor un éloignement du cercle

familial et affaiblir ainsi 19influonco de la fanille sur,los

enfants.

La mission que le Secrétariat Exécutif Permanent do

la CEI'GL entend s'assigner en vue de la coordination ontre

lOappareil (10 justice pénale et les autres services do chaque

pays est donc la suivante (7) :

assurer la COlînaissance de diversos formes de la délinquance

et suivro leur évolution;

- proposor 8UX pouvoirs publios dos mosures appropriéos afin de

prévenir la délinquanco et on réduire les effets ;

- examiner les résultats des mosures pris es p al" los dép arteïnents

ooncernés ;

- contribuer à la sensibilisation de l'opinion sur la délinquance

et sur los mesures prises pour la prévention.

Section 3 : La collabora-liion communautaire dans'

le domaine de l a pl" éventi on du crime

et de la délin~lanco

D'après le Secrétariat Exécutif T'ermanent do la CEPG~,

l'action cO~TI~nautairo en vue de la prévention du crime et de la
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délinquance nt est possible que "quan.d chàqlJ.opays membre
, '

de la communaut é procède avant tout à la mlso: en pJ,..ace d 9LU1.e

politique nationale à cette fin" (0).

'Part ant, un échan~e d' informat'fons , d vexp ériences,

de données statistiques des Etats int~ràésés doit s'effectuer.,

de façon régulière.
"".

On peut memo songer à une formationdvun .personnel

cor,UTIun compétent en la matière, à la tenue des'·s'em;L~air~s'f

dos colloques et des stages organis cSs soit8J.fnivGaLl·,:nat~0ri.àl.,

soi t alJ. niveau c1e la Communaut é, soit encore SLlr le plan '

international.

Certes, cette action ne lJeut vas s vachever tout ëPLili.
coup, mais on peut quand m~me essayer étape par étapo' pour

pouvoir en déterminer IVissue.

(8) Ibidem.



CONCLUSION GENETIi\LE

.,..

Nous pouvons dire quvun travail considprruJle a été

rondu possiblo par les Etats membros do la CEPGL, notrulli~ent

en inscrivant la coopération jucUciai):,e parmi les priorités

do la CQï:ununaut é.

La ton~o ré;gulièro des réunions dos autorit és judi­

ciaires dos zones frontalières nécossito éGalomont cP ~trG

signalée. crest au. nivoau. do cos meIil0S zonos qu.e la séclJ.rité

au.x frontièros respectives doit effectivement commonccr.

Cola pennet on quolqu.e sorto aux autorités COillp étentes

de su.ivre ct contrôlor les activités clos populations (S{).:;..~tO{).t

frontalièros), on oxaminant et e'ri":té[;lant los problèmes

susceptibles d'engendrer los conflits entre elles.

Si on consulte les différonts rapports re10tifs

au fonct,ionn011lent des zonos judiciEliros frontalières, on )

remarque qlJ.o des dossiers importants ont ét é trait cSs, notrumnon-c

ceux relatifs au t8fou.lement dos irrég{)~iers et à l'échange

par les différents Etats des fugitifs~ à IVéchange d'infonna­

tions sur los détenus ressortissan.'Gs des Etats membres" qui

sont incarc6rés dans les différontes prisons ••• Il faut noter

que la qu.estion des commissions rogatoires no cause', plus

de problèmes;cellcsLcscnt régulière8ent exécutées •



Nous pensons quo l Vaction c1es autori t qsjuc1ici,ai:bes

des zones frontalières doit ôtre poursuivie et renforcé.e

pour plus d'efficacité.

Cola revient à préciser qu»une oeuvre importante'

reste à accomplir par los Etats 1!.lOmbres de la Co;:mlunauté.

En effet, si les zones judiciaires frontalièr,'Gs:',

ont fonctionné do manière satisfaisante, le r81e indiscutable,i

qu.e doivent jouer les bl-lreaUX charc;és de la coop érati on

judiciaire des Etats de la CEPGL n'est pas encore accompli.

Il est donc nécessaire et urgent ,)pOlIT le pays qui n va pas

encore, créé 10 bu.reau)c 1 est-à-dire le Burundi, de le rendre

fonctionnel.

liussi, l Vimportance de l' échango des' législations,

et des textes judici aires n'ost plus à dérnontrer. L 'harmoni­

sation des codes pénaux des trois pays par exemple, deit ôtro

réalisée et los servi ces techniques nationaux doivent Eî.pporter'
leur contribution nécossairo.

Il en est de meme pour l'identification des criminels

pour laquelle des donaées doivent etre fournies par les

différents services d'identification des trois pays.

CVest dire donc qu.e la collaboration entre les autori t és

administratives et judiciairos ost indispensable, car co sont

elles qui sont les mieux renseignées et qui peuvent fournir

des informations utiles.
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Cel~ revj,an,t à dire que les maB;istratsdes, trois
... ' ... ' .' . ,.. . , , .;.

p,a~ 4~yr~i~.q:G 8tre informés de tOl).-G ce quise passe dçms

.1os·~onesjuc1iciairGf'$ f~9~talièrps~ et;l vue de trp\,lvor' les. ; .. ".,. . , . .'. . ~ .' ,.. ,... ,

SO~ltt~9AS fl.LpCpr9Qlènle~ pouval1~ i:n.1ï éreEJ!3~r les servi cc,?

j'l~,çliq;i?i l'OS,.

R~~arquQns également ·q.LlP ,:lI éoltap,g~ d "~xtr?dts qe
'. \.,.' ..' •• ,~..'- ••. '.' .... '::.' ~" •.'.. "_ ". ,'._ •• ' .-~:. '~~ ,. ~ .?-. '.:t. '~.:.

casi~rs judici ~:i,.resnv··cis·t'-13 as encore devenu effectif ct quo
:'. :.> 4'"

1 'exécqti,on,dqs reql.lô:tes.~textr13.4i tian œans' I·e délai
'; , ""',, .;.. .-., .•••• , ••.- '.r ' .. ' . ~o __ , _.

'conventionnel de tr.ois: mois à dater dG;la~s.nsmissionde la
req~8t~n'tcst";~'o~'~'o're"rêspecté~~"'" ,.-,," ""-',", -·"'W." 'cc.

1\ussi, les trois ~~at!3 doivent me.ttre à ;La cli§P9~i""
- -... ~ : .. l.. -, '~_f, I,~:'_,," ,-~.&!..;L.l· 'i,.,"~·· '."'., '. ',' : ,." ...

tion des aut,orités judici aires des moyens nécessaires afin

dct t.enir los ré~ons da.ns los délais il1l1î.~tif:1'.

.. -,....." • ..:.. _, 0 - .- ~

Il fau.dra aussi accéléror l'ins.truetion des dossiers'
. '. ". . " .' ."~'

concqJ:'naniï lo~ r.~ssor.tissants do la Communauté pour d~min\Xer-
'-" "' .

leur durée -de cl~tcnticm préventi,vo dans. les p~is,ons.Gerte!3;
. . ::" - ',"' -

de nombreuses difficultés ont emp~ché lB marcha rl<:>:nna1e de

la cQ9P~ration inais'il faudrait s~voir 'lo:s' surmo~tor.

~outef'ois, bien que la ttl.che qui reste à:fai,r:e

demeur.e impo;tantG';: ' d'CS"'}? e~~p c'~t~i ~~s· d'avenir" i ~~s ont
" .-- ., '... '

esp érer \11'10 bonne; sui te pour les Et,a,.ts 1l1:Qmb.re~ dg :),.1:1 Ç~GL
, . "', " .. - " ..".' ',-. '"

notamment dans la p~évGnt.ion du crime et do la délin~uapco.
• • ,J' - ..", "~ , ,. _~ ,

,;



- 63~, -

Certes, la lutte cpntre la criminalité moderne ox.i,~e

des moyens financiers accrus, une forr':lation plus poussée,

dcs politiques mieux élaborécs ct ~me action COmUuno et coor­

donnée, mais chaque Etat doit y résorver la priorité dans

sos préoccupations quotidiennes.

ToutefOis, nous pouvons conclure que la coopération

entre les Etats menbres de la CEP(~L. évolue positivoQont

dans la lutte contre la criminaii't é', bion qu Vil doivo fairo

faee à do sérieux problèmes de di vers ordr.G.~~
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_..., CONVENTION JUDICIAIRE ENTRE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI,
LA HEPUI3LIQUE RW1\NDAISE ET LA REPUBLIQUE DU ZAIRE

Le Gouvernement de la République du Burundi,
Le Gouvernement de la République Rwandaise, et
Le ConseU Exécutif de la République du Zaïre,

DESIREUX de consolider les liens amicaux entre les trois pays
et leurs peuples;

SOUCIEUX d'établir entre les trois Républiques une coopération ju­
(1lciaire efficace;

CONSCIENTS des avantages qui dériveront de leur collaboration
dans le domaine de l'extradition et des commissions rogatoires pénales;

SONT CONVENUS DE CE ~UI SUIT:

Première partie: de l'extradition.

Article 1

Les Parties Contractantes s'engagent à s'accorder une assistance ju­
diciaire réciproque en matière d'extradition des inculpés -et des condam­
nés suivant les dispositions de la présente Convention.

Article 2

-Donnent lieu à l'extradition toutes les infractions et la tentative d'in­
fraction passibles, selon les lois de chacune des Parties Contractantes,
d'une peine privative de liberté dont la durée minimum n'est pas infé·
rieure à 6 mois, quelle que soit la peine privative,de liberté effectivement
prononcée par le Tribunal.

Article 3

Ne sont pas susceptibles d'extradition, les réfugiés politiques qui ne
sont condamnés ou poursuivis que du chef d'infractions politiques par leur
nature.
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Sont considérées comme infractions politiques par nature, au senS
de la présente Convention, les infractions uniquement attentatoires à
l'ordœ politique, c'est-à-dire dirigées uniquement contre l'existence, la
forme ou la sécurité intérieure ou extérieure de l'Etat, envisagé en sa

qualité de puissance politique.
Ne sont pas considérées comme infi-actions politiques exclusives de

l'extradition les infractions de droit commun par nature, qui ne revêtent
de caractère politique qu'en raison de leur connexité ou de leur concours
idéal ou matériel, tels que l'assassinat, le meurtre, l'empoisonnement, les
mutilations el les blessures graves, volontaires et préméditées, les ten­
tatives d'infraction de ce genre, et les attentats aux propriétés, par in­
cendie, explosion, inondations, ainsi que les vols graves, notamment ceux
qui sont commis à main armée et/ou avec violence.

Une particulière diligence sera apportée à l'extradition de quiconque
aura attenté à la personne du Chef d'Etat de l'une des Parties Contrac­
tantes, ou des membres de sa famille.

Article 4
L'extradition ne sera accordée, dans le cas d'une personne inculpée,

que si la perpétration de l'infraction est établie de telle façon que les
lois du pays où le fugitif poursuivi sera trouvé, justifieraient son arresta­
tion et son emprisonnement si l'infraction avait été commise dans ce
pays; et dans le cas d'une personne condamnée, que sur production d'une
preuve qui, d'après les lois du pays où le fugitif aura été trouvé, établit
suffisamment qu'il a été condamné.

Article 5
En aucun cas et sous aucun prétexte, les Parties Contractantes ne

seront obligées de livrer leurs nationaux. Dans ce cas la Partie requise
devrn, sur la demande de la Partie requérante, soumettre l'affaire aux
Autorités compétentes afin que des poursuites judiciaires puissent être
c'!cercées, s'il y a lieu. A cet effet, les dossiers, informations et objets
relatifs à l'infraction seront adressés gratuitement par l'une des voies
prévues à l'article 6. La partie requérante sera informée de la suite qui
aura été donnée à sa demande.

Article 6
La procédure d'~xtrndition serf.] la suivante:

1) Dans le cas d'une pel'sonne inculpée:
La demande d'extradition sera adressée au Ministre de la Justice ou au
Commissaire d'Etat à la Justice du pays requis, par le Ministre de la
Justice ou le Commissaire d'Etat à la Justice du pays iequérant, par
voie diplomatique.
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La demande d'extradition comprendra:
a) Un mandat d'extradition signé par le Ministre de la Justice ou par

le Commissaire d'Etat à la Justice requérant ou l'Autorité qui exer­

ce ses attributions;
b) Un mandat d'amener ou un autre document judiciaire équivalent

délivré par un Officier du Ministère Public, par un Juge ou un
Magistrat, dûment autorisé à prendre connaissance des actes impu­
tés à l'inculpé dans le pays requérant;

c) Le signalement de la personne réclamée et toutes les particularités
de nature à établir son identité.

Le Ministre de la Justice ou le Commissaire d'Etat à la Justice saisi
de la demande transmettra ce document à l'autorité judiciaire compé­
tente pour rendre ledit mandat d'amener exécutoire conformément à
la législation en vigueur dans le pays requis.

2) Dans le cas d'une personne condamnée,:
Le cours de la procédure sera le même que dans le cas d'une personne
inculpée, sauf que le jugement ou l'arrêt de condamnation, délivré en
original.ou en expédition authentique à l'appui de la demande d'extra­
dition, énoncera clairement l'infraction pour laquelle ·la personne ré­
clamée aura été condamnée et mentionnera le fait, le lieu et la date
du jugement.
La preuve à produire sera telle que, conformément aux lois du pays
requis, elle établirait que la personne à extrader a été condamnée
pour l'infraction mise à sa charge.

3) Dans les deux cas:

Dès que le mandat d'arrêt ou le jugement de condamnation aura été
rendu exécutoire, ln personne réclarpée sera livrée à l'autorité manda­
tée à cet effet par le Gouvernement ou le Conseil Exécutif du pays
requérant.

Article 7

Les officiers de police judiciaire, les officiers du Ministère Public,
les Magistrats ou toutes autorités compétentes de l'un ou de l'autre Etat,
pourront arrêter provisoirement un inculpé ou un condamné en fuite
sur base de telle dénonciation, plainte, preuve, poursuite ou condamna­
tion qui dans leur opinion 'auraient justifié ladite arrestation, si l'infrac­
tion avait été commise ou la condamnation prononcée sur leur propre
territoire.

L'Autorité qui aura procédé à la dite arrestation, devra faire notifier
par l'Autorité compétente de son Gouvernement ou de son Conseil Exé·
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cutif le fait, la date et les circonstances de cette arrestation f). l'Alltorité
compétente du Gouvernement ou du Conseil Exécutif de l'Etat sur le
territoire duquel l'infraction aurait été commise ou par les tribunaux
duquel la condamnation aurait été prononcée.

En cas d'urgence, et aux fins d'assurer la prompte et effIcace répres­
sion des infractions présentant un caractère particulièrement grave, tout
Magistrat ou autre Autorité locale compétente de l'un des trois Etats
pourra adresser à un Magistrat ou à une autre Autorité locale compé­
tente de l'autre Etat lin message d'urgence (télégraphique ou autre) dé·
taillant l'infraction commise et demandant de garder à vue l'auteur pré­
sumé de cette infraction. Tout semblable message d'urgence sera confir­
mé par lettre recommandée adressée le jour même à la même Autorité,
ainsi qu'au Ministre de la Justice ou au Commissaire d'Etat à la Justice
des trois Etats, par voie diplomatique.

Dans le cas prévu par l'alinéa précédent; l'individu arrêté sera envoyé
aussi promptement que possible devant l'autorité judiciaire ou adminis­
trative compétente pour prendre les mesures adéquates pour éviter son
évasion conformément à l'alinéa 1er du présent article.

L'inculpé ou le condamné arrêté conformément au présent article
sera relâché si dans un délai de trente jours de la réception par l'autre
Etat de la notification dont question à l'alinéa précédent, une demande
d'extradition n'est pas faite suivant la procédure indiquée à l'article fi
de la présente Convention par l'Etat qui est censé la réclamer.

Article 8
Si les documents justificatifs de la demande d'extradition n'ont pas

été produits dans les deux mois à compter de la date d'arrestation, l'in­
dividu arrêté sera mis en liberté.

S'ils ont été produits, mais qu'ils s'avèrent insuffisants· ou incom-
Cl pIets, le complément de l'information nécèssaire sera réclamé par l'au­

torité compétente de l'Etat requ:s s,1Ïsie du dossier conformément à la
procédure prévue par l'article 6 de la présente Convention. Si le com­
plément d'information réclamé n'a pas été fourni dans les deux mois à
compter de la date de sa réception, le fugitif arrêté sera mis en liberté.

Il sera également relâché, si dans les deux mois à compter du jour
où il a été placé à la disposition de l'Etat requérant, il n'a pas été trans­
féré dans cet Etat pour toute raison al;ltre que celle de force majeure,

. que l'Etat requérant justifie avant l'expiration dudit délai.

Article 9
Les mandats, dépositions, déclarations, et autres pièces à conviction,

délivrés ou recueillis dans le territoire de l'une des Parties Contractantes,
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le's copies certifiées conformes de ces pleces, les certificats et documents

judiciaires établissant la perpétration de l'infraction ou le fait de la
condamnation seront reçus' comme preuves valables dans la procédure
de l'autre partie, s'ils sont revêtus de la signature ou accompagnés de
l'attestation d'authenticité d'un Officier du Ministère Public, d'un Ma-

.,' gistrat ou d'une autre Autorité compétente de l'Etat où ils ont été dé­

livrés ou recueillis.

Article 10

L'extradition n'aura pas lieu si depuis la perpétration des faits
imputés, l'ouverture des poursuites ou le prononcé de la condamnation,
la prescription de l'action publique ou de la peine est acquise d'après
les lois de l'Etat où le fugitif s'est réfugié.

Article 11

Si, pour une infraction unique, l'extràdition est demandée concurre­
ment par plusieurs Etats, elle sera accordée pElr préférence à l'Etat
contre les intérêts duquel .cette infraction a été commis~. Si les demandes
l:oncurrcntes ont pour cause des infr::lctions différentes, l'extradition sera
accordée à l'Etat dont l'individu réclamé est citoyen ou à défaut à l'Etat
réclElmant son extradition pour l'infraction pouvant entraîner la peine
la plus forte.

Article 12

Si l'individu réclamé est poursuivi ou condamné par les juridictions
de l'Etat où il s'est réfugié, son extradition ne pourra avoir lieu ~ avant
la date de sa mise en liberté suivant le cours régulier de 'la procédure
établie par la loi nationale du pays requis - que d'une façon tempo­
raire en vue de lui permettre de répondre des infractions mises à sa
charge par les juridictions de son pays d'origine, à charge pour cet EtElt
de le remettre au pays qui l'a extradé pour lui permettre de purger
d'abord sa première condamnation ou répondre des poursuites engagées
entre eux avant qu'il ne soit extradé définitivement au pays requérant.

L'individu extradé ne sera poursuivi pour aucune infraction commise
antérieurement à l'extradition dans le pays requérant autre que celle
pour laquelle l'extradition aura été accordée, et ce avant qu'il ne soit
rentré dans le pays requis ou qu'il n'en ait eu l'occasion.

Article 13

Tout Objet trouvé en ln possession de l'individu réc1E1mé au moment
)

de sonarrestatioh sera saisi pour être livré avec sa personne lorsque
l'extradition aura lieu. 1 i
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Cette remise ne sera pas limitée aux choses faisant l'objet, le pro­
duit ou l'instrument de l'infraciton, mais elle s'étendra a toute chose qui
pourrait servir de pièces à conviction, et cela même si l'extradition ne
peut s'accomplir par suite de l'évasion ou de la mort de l'individu ré­

clamé.
Les droits des tiers seront cependant réservés sur les objets susmen·

tionnés.

Article 14
Chacune des Parties Contractantes supportera les frais occasionnés

par l'arrestation sur son Territoire, la détention et le transport à la fron­
tière des personnes qu'elle consentira à e,xtrader en exécution de la pré­
sente Convention ainsi que les frais de consignation et de transport des,
objets livrés en vertu de l'article précédent.

Les frais de transport ou autres sur le territoire des Etats intermé­
diaires seront a lé! c:harge de l'E:lat requérant.

Dieuxième partie: des commissions rogatoires.

Article 15

Les Parties Contractantes s'engagent à s'accorder une coopération
judiciaire réciproque en matière de commissions rogatoires d'après les
dispositions suivantes de la présente' convention.

L'\:;'/\'ccution d'une commission rogatoire ne pourrait être refusée
que si l'Etat requis la considère comme une menace possible pour sn
souveraineté ou sa sécurité intérieure.

Dans le cas d'un refus, une décision motivée prise par l'autorité
compétente de l'Etat requis sera notifiée à l'Etat requérant dans le plus
bref délai possible.

Article 16

Une requête de commISSion rogatoire sera transmise par voie diplo­
matique par le Ministre de la Justice ou par le Commissaire d'Etat à la
Justice de l'Etat requérant, au Ministre de la Justice ou au Comissaire
d'Etat à la Justice de l'Etat requis.

Dès réception de la requête, le Ministre de la Justice ou le Commis­
saire d'Etat à la Justice la transmettra au Parquet compétent ratione-loci,
pour lui donner la suite nécesaire.

Article 17

La Commission rogatoire sera exécutée par un Officier du Ministère
Public de l'Etat requis.
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Artic,le 18

La requête de commission rogatoire ~écrira 1'infra~tion, objet de
l'instruction, m~ntionne~'a les noms et les adresses des auteurs présumés,
et la mesure ou les mesures d'instruction requises.

Article 19

Si la mesure requise est une audition d'inculpés ou de témoins, la
2. requête mentionnera leurs noms et adresses, et contiendra, en trois

exemplaires, une liste des questions à poser à chaque personne à inter­

roger.
Le magistrat chargé de l'interrogatoire aura la faculté de procéder

ù toute confrontation des personnes à interroger, et de poser les autres
questions qu'imposeront les développemcnts imprévus de l'Instruction.

Article 20

S'il est requis de procéder à des visites ou à des perquisitions aux
domiciles des auteurs présumés ou à d'autres lieux, la requête indiquera
les noms et les adresses des personnes intéressées, et précisera les lieux
à visiter et les éléments utiles 8 i'ïnstruction, que la mesure requise est
susceptible d'établir.

Article 21

S'il est requis de procéder à une expertise, la requête contiendra un
exposé des faits sur lesquels elle est basée et une description détaillée
de la mission à confier à l'expert. Elle sera accompagnée de toutes
pièces de nature ù faciliter la tûche de l'expert.

L'expertise aura lieu en suivant la procédure de l'Etat requis.

Article 22

Les procès-verbaux, les rapports et tous autres instruments fournis
par voie de commission rogatoire, feront foi devant les autorités de l'Etat
requérant au même titre que les procès-verbaux, les rapports et les
instruments adressés directement par lesdites autorités,

Article 23

Les Parties Contractantes renoncent à toute demande en rembour­
sement, à l'une ou à l'autre Partie Contractante des frais afférents à
l'exécution d'une requête aux fins de coopération judiciaire, y compris
les honoraires d'experts, et ce sans préjudice du droit de la Partie bé­
néficiaire du jugement à faire supporter par la Partie succombante. sc­
lon la loi applicable, les frais qu'elle aurait déboursés.
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Article 24

Lorsque en matière pénale, une' Partie Contractante jùgera nécessai­
re la notification d'un acte de procédure ou d'un jugement à un individu
résidant sur le territoire de l'autre Partie Contractante, la pièce transmi·
se par la voie prévue à l'article 16 sera signifiée à personne à la requête
du Ministère Public du lieu de la résidence par les soins d'un Officier
compétent, et l'original constatant la notification sera renvoyé par la
même voie à la Partie requérante.

Aucun témoin, quelle que soit sa nationalité, qui, cité dans l'un des
trois pays, comparaissant volontairement devant les juges de l'autre pays,
ne pourra y être pourslIivi ou· détenu pour des faits ou condamnations
criminels ,antérieurs, ni sous prétexte de complicité dans les faits, objets
du procès où il figure comme témoin.

Dans le cas prévu à l'alinéa précédent, le témoin qui se sera rendu
coupable de faux témoignage fera, dans son pays de provenance, l'objet
de poursuites judiciaires diligentes à la requête du pays où il est venu
témoigner.

Troisième partie: dispositions finales.

Article 25

,La présente Convention sera ratifiée .et les Instruments de ratifica-' \
tion seront échangés le plus tôt possible.

Article 26

La présente Convention entrera en vigueur après l'échange des
instruments de ratification. Chacune des Parties Contractantes pourra

. en tout temps la dénoncer en prévenant les autres de son intention six
mois' à l'avance.

.,:'.,

Pour la République du Burundi,
Sé/ Le Ministre des Affaires

Ei.rangères et de la Coopéartion
Gilles BIMAZUBUTE

Pour la République du Zali"c,
Sé/ Le Commissaire d'Etat
aux Affaires Etrangères

et à ln Coopération Internationale.
MANDUNGU BULA NYATI.

Fait à Kigali, le 21 Juin 1975
en triple orignal en langue française.

Pour la République Rwandaise,
Sé/ Le Ministre des Affaires

Etrangères et de la Coopération
Aloys NSEKALIJE
Lieutenant-Colonel
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La Gouve~nemant do la R~publi4ua nwandaise,

Le Conseil EXBcutif de le 8upubliquo du Za!ro,

Considérant la Convention du 20 septombre 1976 portant cr~ation
1

de lu Communauté Economique dos Pays dao Grands Lacs ;

Vu la Convention Judiciui~c du 21 juin 1975 entre la Rbpublique

du Burundi, la République R~and3i38 et la n~publique du ZaIre

Désireux d'assurer une coopurQtion journalière on motibro p8nolo

entra los ~tats membres afin de lutter efficacement contre la criminalit~ ;

Sont convenus do ce qui nuit

Chùpit,.r8_J. Des dispositions Qûn8rales.

Les Parties·contrGctantes s'engOJuont à slassu:Ler une entraide

journ81iùro"en matière p6nale afin de luttor offic3coment contre la crimina­

lit~ d~ns los Etats membres do la CEPGL.

I\rticlo 1.

Afin dl atteindro cut objectif (;iwque parti~ 6' engago à orGaniser

duns ues 6G~vic8S un buroau ch~rGd do la ceapJrotion judiciaire entra los Etats

membres de la CEPGL. Les Partios contructantos sleng~gent en outre è ~Ssur8r

des rllncontr~e r6gulières entra le~ outorit~s judiciaires sp~cie18m8nt celles

. d(,1S zonm. fI'pntalièros,.

crq~itre II Do l' ,8changG d' extrai ts dG c:J~>i8rs .judiciai. ,:,8S.

L'6change dos ~xtroito do nu~iers judioiaires s'offoctuore

rGguli&r~mont entre 106 parties m~mo on dehors do poursuites.

Les extr8its de cosiurs judiciaires seront ochongos directemont

crltra los 3utorités judiciairos con:orn~es ou r~r 10 voie diplomatique.
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Feront objet d'ûchange los oxtrcJi ts de cosiers judiciclil'US des

uutours, coauteurs DU complices conJamn6s buna poino privativode libort6

89010 ou supérieure à 6 mois.

n • l '
1~~.J?··

l.es ex-traits do Cc::JSlEll'O judic:h:ires dés m'Jtionaux ne soront

tr·~nElr:l.l.S rjU' ~l la demande;) dQ l'ulla des parties .La transmission sera spon·~olluE!

et imM~di3t(3 lorsque le6 Bxtruitede cosiers judiciQiree ee rapportant ~ux

ressortiuGcnts des autres Etats membres de la Co~munauté.

f\rticl(~:

A chaque extrait de casiors judiciairos sont annex6s unD phuto

P~o$Qnort, des empr~int8s digitnlos ainsi quo tout outre éloment p8rmettant

d8 c~mp10tHr l'identification de 10 porsonna concornée.

f\rticls 13.
5i un étranger à la COIilI1lUnaute; est rJrr~t6 dans un des Etats

mambr~s ot que oslui-ci ne dispose pos de son cabior judiciaire il pout on

PEira la demande dans les deux autres pour complGter son information.

Lé) (Jumondo indiqu3 l'inPrClction cornl1liGo. Ello est 3ccompagn8o d'une photo

p~S30port, des emprointes digitaloD ot do tout outre ~l~ment permettant

l'~dontiPication da l'intérosGé. Ello ost envoYGo suivant los modolitus

,;: ,:VIJOS p<Jr l'article 4 du proGcmt protocole.

Dan~ tous les c~s ln trollsmi3sion des Gxtraits de caDi ors

judiciaires prtivu8 eu prdsent chapitre OGt gratuits.

C;'10pitro III

"'rUclo 112

Da l'ûchanqa drinformation~.

En cas do condamnation, il Got onvoy~ dans le pnys ~'orioino

de l~ po~eonne concernée un ~vie d~ condamnation sui.vant la procédure p~~vuo

è l',nticlo ,~.

Article 11

En c~s de fuite de pr~vGnus ou d'~vu8ion do ddtenus, l'outoritd

comp~tGnto du pays intéress6 18nce Uil oviu do rochorch8 dons tous les outres

Etots mombros de la CEPCL. Cet uvis camprond l'indication-de l'infraction'

cOfm:ü3o. Il ost accompagn6 d'une photo P;)GG8port, des emprElintes digitol!:)(3
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ainsi que do tout autre élém8nt pormettant dG compl~tor l'idontification du

lu porsonne ~echerchd8. Il ost 8drGss~ au pays requis suivant 18 procddure

pr8vuo ~ l'article 4.

Si l~ personne aignolJo Bot trouv60 sur 10 territoire dlU~

'.). Et3tmombro, il Qat imm6dictomont proo~~~ ~ sa" ~rrostation en m~me tempe

qu'un mosooge urgont est anvoy6 à l'uuturi~~ ro~uGrDnto.

La pays requérant rmi;élfJr; üfJGuito 13 firocédur8 dl extradi'cion

ou cella dos commissions rogatoires telle qu'olle ost pr6vu8 parles dispo­

sitions de la Convention Judiciaire du 21 j~in 1975.

Le puye requis est tenu de rdserver una suito ~ la requOte en extradition

d2ns 108 trois mois & dater da 10 transmission de la requ~te p8r voio

diploOlstique.

D8ns le cas où los pr~v8nus VuuitiFs ne pourront ~tr8 livr~s

p;jr ll,:tüt dont ils sont rossol'tiss::.:nts cOl)forll1C:r,\ol1t 3UX dispositions de

l'orticlu 5 de la Convontion JuJicioirB du 21 juin 1975, l'Etat dans loquaI

l'in-früction a été commise pourra 3;U'(;jS uvoir ûdro5so à 11 Etat dont ils sont

ressortissQnts des 616monts n6ccssDiros 8UX poursuites judiciaires Iss

d6claror ind6sirables si dans un d~lai de six mois l'Etat requis nia rJsorvJ

Clucuna Duito ou si .12!5uite rfjsorv~o ne sotisfsit pa~:l l'Et·ot requérant.

L~ d~cicion est notifide aux outres Etats mombres. Copendant 10 pays dont

le rassortissant fait objet de cetto ffi3suro pout, è 13 domande de ce dernier

et. apr~G Dxamen, introduire en 88 fav8ur IJn recours contre la dcicision

dlin~~sirabilité.

Les parties contract~ntes s'enQ~uunt à extrader'ou oxpulsar

Je l~ur territoire les prévenus fugi~ifG ou los dJtonus ~vadds 6trangars ~

lZJ COh\lilUrnut8 sur d~nonciEltion officielle de.) 11 <lutori té du pays où 11 infraction

~) ûtu cOI:lmi6(l.

,':';rticlü 16
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En application dos dispositions pr~c8dentes 18s autoritôs

judiciuiros spdcialomont cullos dos zones frontali~r8a S8 rencontre~ont ou

moins doux fois lla~ et chaqu8 foi3 luO do ~oGoin directemont ou à 10

dGmando dA llun des Etats membrus.
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Lee statistiquos rol~tives ~ l'~chQnge d'extraits de c~sior6

j~~icioirus st d'autres informationcsoront co~~uniquds trimestriellement

Uli 3BGnjtüriat Exécuti f Permanont do' 18 COi.liilunaut~,

1 'r Des dispositions finulGs,

;",rticlo 10

La pr6sont protocole aignJ on un oxampluiro original en l~nDuo

Fr~nçoisG est d6pos~ au Sacr~tariBt ExGcutif Perm8n8nt de la CEPGL qui ~n

tt':lïl:J;.:;Jl:tra dos copias certifio(Js conformos eux ~t<Jts mombros,

Le prdsent protocole antre en viQuour conform~mont b l'urticlo

28 du ï\Jglemont intérieur dos Cor.unissions tochniques spécialisues.

Fait à Gisenyi, le 0 mQi 1982.

~; ..•.•

Pour le Couvorn8ment da le

népubliqu8 du Burundi,

Le ilinültro da la Justice,

s~1 Lourunt NZEYIMANA.

Pour le Gouvornement do la

ndpublique Rwandaiso,

Le l~inistrG do la JUStiC8,

s~1 Charlos NKURUNZIZA.

Pour 10 Conseil Ex6cutif

do 18 ~~publi~uD du Zalri

Le COi~llaisrwiro d' r::tat à la JLJstice,

. 561 WGriGA LOI<ON:;O L' DME.
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